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VARIÉTÉS. -

ifcS NOUVEAUX DÉTAILS. 

-Entretiens de village. 

lier combattait pour conserver sa dot, et qu'une décision 
traire lui en ferait perdre une partie-. par 

.Par ces motifs, la Cour réforme 'le jugement rendu le 23 
lévrier donner par le Tribunal civil de Valence; permet en 
conséquence aux mariés Laitier et aux mariés Arod de conti-

nuer leurs exécutions contre la femme Juvcnon; leur adjuge 
leurs dépens de première instance et d'appel contre celle-ci, 
et les déclare frais de poursuite privilégiés ; ordonne la restitu-
tion de l'amende consignée. 

(Conclusions de M. Bonnard, premier avocat-généaal • 
dans, Jr'Miclial et Nicolet, avocats.) 

plai-

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE PAIX DE LYON (fr arrondissement). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M Chevalier-Tivet, suppléant. 

Audience du 30 septembre. 

DROIT DE STATIONNEMENT DES BATEAUX. 

La législation attribue aux communes certains droits 

pour le stationnement des bateaux ou des voitures, pour 

rattache des animaux ou pour la location d'emplacem-nt 

dans les rues, sur les quais ou sur les places. La percep-

tion de ces droits soulève parfois des questions d'une so-

lution d'autant plus difficile que les précédens sont rares, 

peu connus et qu'ils n'ont pu dès-lors se coordonner en 

jurisprudence ayant quelque autorité. De semblables 

» Considérant que si le batelet ou barcot était un accessoire 
du bateau à lavr r, et comme tel affranchi de droit, il en résul-
terait que le défendeur occuperait sur la rivière un emplace-
ment plus considérable que celui qui lui a été loue par la ville, 
ou que celle-ci serait privée de l'exercice de son droit sur une 
partie de la rivière ; 

» Par ces motifs, le Tribunal do paix du 6' arrondissement 
de Lyon, faisant droit à la demande du sieur Cuissard, fer-
mier des droits d'attache des bateaux, condamne le sieur Thi-
mon à lui payer la somme de pour neuf mois de station-
nement du batelet. ou barcot que le défendeur tient amarré au 
quai delà Baleine et qui porle le n° 147 ; le sieur Thimon, 
condamné en outre aux intérêts de droit et aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grimault. 

Audience du 12 octobre. 

THEATRE. ÉCLAIRAGE AU GAZ. M. CHABRIÉ, ENTREPRE-

NEUR D'ÉCLAIRAGE DU THÉÂTRE DU LUXEMBOURG, CONTRE LA 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 

Dans les conditions ordinaires des polices d'éclairage par le 

gaz. 

COp ROYALE DE GRENOBLE (2« chambre). 

Présidence de M. de Noailles. 

Audience du 31 juillet. 

DOTAL. — ALIÉNATION. — DÉPENS. — POURSUITE. 

I (mme mariée sous le régime dotal, qui succombe dans unc-

Liim exercée conjointement avec son mari, à l'occasion des 

iutm rfuffiii .r, peut cire poursuivie sur ses immeubles do-

mxen paiement des dépens auxquels ellea été condamnée 

i ciy. art. 1382 ; C. de procéd. civ., art. 130). 

6 avril 1839, mariage entre Régis Juvenon et Elisabeth 

jmte, Adoption du régime dotai absolu. 

gj lévrier 18-10, les mariés Juvenon attaquent comme 

eqisché de lésion un acte du 10 mars 1831, par lequel 

Elisabeth Juge, Jean-Joseph Juge et Virginie Juge avaient 

opéré le partage des biens de Jean-Joseph Juge premier, 

leur père. 

25 juillet 1844, jugement qui, après une expertise, re-

jette la demande et condamne les mariés Juvenon aux 

dé( ens. 

31 mai 1844, arrêt confirmatif de la Cour de Grenoble. 

Ntoivelle condamnation aux dépens. 

13 septembre 1845, commandement par les mariés 

Laitier et mariés Arod à la femme Juvenon, en vertu d'un 
exécutoire. 

15 novembre, saisie d'immeubles dotaux. 

Î4 novembre, opposition par la femme Juvenon, sé-

pwéëde biens, et néanmoins autorisée de son mari. 

•23 février 1846, le Tribunal de Valence accueille cette 

oppostroiï; \lse fonde 1° sur ce que l'immeuble dotal est 

inaliénable, sauf quelques exceptions dans lesquelles ne 

se trouvent pas les mariés Juvenon; 2° sur ce que les 

Irais d^'une demande en rescision de partage ne pour-

raiont être recouvrés sur le bien dotal qu'au cas où le ré-

sultai ifirproeès aurait justifié l'ulilit > de la demande; 

mais que cette demande ayant été imp udente, ce serait 
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décisions ne doivent donc pas" rester ignorées ; il importe 

de les publier pour éclairer sur leurs droits respectifs les 

magistrats municipaux et leurs administrés. 

Une cause de ce genre, intéressant un grand nombre 

de propriétaires d'usines flottantes ou bateaux fixes, a, le 

30 septembre, occupé une partie de l'audience du Tribu-
nal de paix du 6' arrondissement de Lyon. 

Le sieur Cuissard, fermier du droit d'attache des ba-

teaux, réclamait au sieur Thimon, blanchisseur, le mon-

tant de la taxe de neuf mois de stationnement d'un batelet 

qu'il tient amarré au bateau à laver par lui exploité vis-
à-vis fe quai de la Baleine. 

M' Hermelin, avocat du sieur Thimon, a vivement com-

battu cette demande. Il a rapidement discuté les lois spé-

ciales qui régissent la matière et a prétendu qu'elles 

étaient inapplicables à l'espèce. Puis en fait, pour établir 

qu'il y avait lieu à exemption de droits, il a soutenu que 

le batelet dit barcot avait toujours été considéré comme 

une dépendance du grand bateau à laver pour l'emplace-

ment duquel un prix de location considérable est directe-

ment payé par son client à la ville de Lyon; que ce ba-

telet était d'un service incessant pour les réparations à y 

faire et aussi pour supporter, en certain temps, les pla-

teaux qui y donnent accès. Il a ajouté que le fermier lui-

même l'avait compris de la sorte, car soit depuis l'adju-

dication de la ferme tranchée en sa faveur le 16 septem-

bre 1837, soit depuis la nouvelle adjudication du 13 dé-

cembre 1843, il n'avait jamais exigé des propriétaires de 

bateaux fixes un droit quelconque pour le batelet qui en 

est l'accessoire indispensable ; que cette interprétation 

qui remonte à plus de neuf années est la meilleure réfu-

tation des prétentions nouvelles soulevées par le fermier. 

M. Chevaiier-Tivet, qui tenait l'audience, a rendu sur 

cette contestation un jugement de principes qui mérite 
d'être recueilli : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la loi du 11 
frimaire an VI : « Les recettes communales se composent... 3° 
» du produit de la location d( s places sur les rivières et les 
» ports, lorsq ie les administrations auront reconnu que cette 
» location peut avoir lieu sans gêner la navigation, la circula-
,» tion et la liberté du commerce... ; » que sauf cette restric-
tion, tout l'espace resté libre sur les rivières et sur les ports, 
est soumis à l'exercice du droit de locution des communes; 

» Considérant de plus, que l'article 27 de l'arrêté du gou 
vernemeiit du 5 brumaire an IX, place sous la survcilhince de 
l'autorité (aujourd'hui l'autorité municipale) « ...les rivières, 
» chemins de hallage, chantiers, quais, berges, gares, estaca-
» des, coches, galiotes, bacs, bitelets, les etablissemens qui 
» sont sur les rivières pour les blanchisseries ; les bacs, bate-
» lets, etc. » 

» Considérant qu'à ce double titre l 'administration com-
munale de la ville de Lyon a réglementé cette partie, par or-
donnances des 21 octobre 1817 et 19 mars 1836; qu'un tarit' 
desdroiis de locations, arrêté par le conseil municipal de 
Lyon, le 7 nôvembre 1833, dûment approuvé par le gouver-
nement le 21 janvier 1834, et divers cabiers des charges pour 
l'adjudication de la ferme de ces droits, sont venus successi-
vement expliquer la pensée qui a présidé à ces ordonnances; 

» Qu'il en résulte que les diverses espèces de bateaux sont 
divi;-ées en trois classes : 1° les bateaux fixes, tels que mou-
lins, usines, bateaux à laver restant toujours amarrés au mê-
me point ; 2° les batet-ux mouvans, dont le nom indique suffl-
s .mment la nature; 3° et les bateaux mixtes, ou bateaux non 
fixes, m lis stationnant plus d'un mois sur les rivières, comme 
les bateaux de charbon, de foin, de bois, etc. ; 

>. Considé-'atit que pour l'emplacement occupé parla pre-
mière catégorie, la ville touche directement un prix de location 
et que les droits auxquels sontassujébs les deux autre» classes 
sont l'objet de la ferme du droit d'attache ; 

» Que le ediier des charges de cette ferme, dont l'adjudica-
tion a été tranchés au profit du demandeur le 13 décembre 
1843, soumet par son article 2 au paiement de ce droit « cha-
» que bateau, radeau, navette ou autres corps flottant sous 
» quelque dénomination que ce soit » et que les seules excep-
tions à faire sont constatées par l'article 4, ainsi conçu : « Ne 
» sont point compris au nombre des bateaux sujetg. a payer 
». le droit d'attache, les bateaux fixes tels que moulins, usines, 
» bateaux à laver, de teinturiers ou de bains publics, bachots 
» à poisson amarrés à poste fixe, et en général tous ceux qui 
» sont soumis a payer annuellement un prix de location pour 

» la place qu'ils occupent... » ; 
» Coi sidérant que le batelet ou barcot pour lequel un droit 

de stationnement est réclamé au sieur Thimon ne rentrant 
point dans l'exception ci-dessus, ne peut être exempte de la 
taxe générale qui pèse sur tous les autres bateaux ou corps 

llottans ; . , . , , , 
n Que vainement le défendeur soutient que ce batelet n est 

qu'un accessoire indispensable de son bateau à laver, dont il 
lui sert à visiu r les amarres ou à réparer les avaries ; 

» Due quelque favorable que puisse être cette considération, 
elle ne peut prévaloir contre le droit du fermier, et surtout 
contre les principes qui régissent la matière ; 

- Considérant en effet, que, par la conven tion verbale inter-
venue entre la ville et le sieur Tlumotv le 2b juillet 1842, .a 
dimension du bateau à laver a été riMufecusement hxee a 11 
m6t.es 85 centimètres de longueur su? 4 mètres 2o cent.me-

'^Qu'iufiitde là que l'emplacement concédé devait être 

restreint dans tes limites ci-dessus indiquées, et que le prix de 

location était fixé en conséquence ; 

aux Menus-Plaisirs, et 

oui no vient pas de l'usine. 

en tire l« 

les théâtres n'ont, comme tes particuliers, droit à la 

"fourniture du gaz qu'à partir de la chùle du jour. 

M. Chabrié, entrepreneur de l'éclairage du théâtre du 

Luxembourg, afait, le 7 novembre 1841, avec la Compa-

gnie française, un traité par lequel celle-ci s'est engagée 

à livrer le gaz à ce théâtre. L'article 7 de la police porte 

que la Compagnie ne sera pas tenue de livrer le gaz avant 

la chute du jour ni après l'heure fixée pour l'extinction des 
lanternes publiques. 

La police d'éclairage a été exécutée dans ces termes 

jusqu'au mois d'avril 1842. A cette époque, M. Chabrié a 

adressé une première réclamation à la Compagnie, il de-

mandait qu'on lui livrât le gaz à cinq heures du soir en 

toute saison, parce qu'il était très incommode pour lui 

d'éclairer le spectacle à l'huile pendant une partie de la 

soirée et au gaz pendant l'autre partie. La Compagnie 

consentit alors à faire sur le prix du gaz une diminution 

de 5 centimes par mètre cube, et les choses s'exécutèrent 

comme par le passé. 

En 1845, M. Chivbrié a renouvelé sa demande, mais 

cette fois par une assignation devant le Tribunal de com-

merce ; il conclut à ce que la Compagnie soit condamnée 

à lui livrer le gaz en toute saison à cinq heures du soir, 

sous peine de 100 fr. par chaque jour de retard, et à des 

dommages-intérêts à raison du préjudice à lui causé jus-
qu'à ce jour. 

M" Schayé, son agréé, a soutenu le bien fondé de cette 

demande; il a fait remarquer labizarrerie du système de la 

Compagnie qui veut contraindre M. Chabrié à éclairer à 

l'huile les spectateurs du théâtre du Luxembourg jusqu'à 

huit ou neuf heures du soir en été, et au gaz pendant le 
surplus de la soirée. 

Figurez-vous, dit M' Schayé, le moment de la substitu-

tion du gaz à l'huile, les spectateurs, dont l'attention est 

portée sur la scène par une tirade pathétique, sont tout à 

coup interrompus parles allumeurs qui viennent éteindre 

les quinquets et allumer les becs de gaz. Le gaz apparait 

dans tout son éclat à côté des mèches fumeuses qui em-

poisonnent le public, et je ne vous parle pas des gouttes 

d'huile qui tombent sur les banquettes et sur les habits 

pendant tout ce remue ménage. 

Un pareil état de choses est intolérable et les Compa-

gnies qui traitent avecles théâtres savent très bien'que l'ar-

ticle imprimé do la police, qui dit qu'onne peut pas exiger 

le gaz avant la chûte du jour, n'est pas fait pour ces eta-

blissemens publics, qui ont besoin ae lumière même lors-

qu'il fait encoie jour. Ainsi, tous les théâtres sont éclairés 

au gaz au moment de leur ouverture ; je citerai notam-

ment l'Opéra, le Théâtre-italien, le Cirque des Champs-

Elysées et le Gymnase, qui sont éclairés par la Compagnie 

française et pour lesquels l'impossibilité que signale la 

Compagnie n'existe pas. 

Les théâtres des boulevards sont éclairés au gaz par 

la Compagnie Lacarrière et n'attendent pas qu'il soit nuit 

pour recevoir leur éclairage. On doit, dans les conven-

tions, rechercher quelle a été la commune intention des 

parties plutôt que de s'arrêter au sens littéral des termes; 

or, je le demande, lorsqu'une Compagnie prend l'engage-

ment d'éclairer un théâtre, n'est-ce pas pour tout le 

temps de ses représentations ? 

M' Beauvois, agréé de la Compagnie française, s'ex-

prime en ces termes : 

Je ne comprends pas qu'une convention aussi formelle, 

aussi claire que celle qui lie la Compagnie française et M. 

Chabrié, qui a été exécutée pendant cinq ans sans récla-

mation, sans protestation aucune, puisso être l'objet d'u-

ne contestation. Lorsque le 7 novembre 1841 M. Chabrié 

atraiié avec la Compagnie pour l'éclairage au gaz du 

théâtre du Luxembourg, i! avaitdcmandé Je gaz pour cinq 

heures cinq heures et demie en tout temps, on lui a ré-

pondu que cela était impossible, et voici pourquoi : 

Le théâtre est très éloigné de l'usine, qui est à Vaugi-

rard. Pour envoyer, en été, le gaz au théâtre à cinq heu-

res, il faudrait charger les appareils, et le gaz se répan-

dant dans toutes les conduites et ks embranchemens qui 

existent de l'usine au théâtre, il en résulterait une perte 

considérable de gaz pour la Compagnie. Pour éviter cette 

perte, il faudrait établir une conduite spéciale de l'usine 

au théâtre, et cette conduire coûterait plus de 50,000 fr. 

C'est donc en parfaite connaissance de cause qu'il a été 

dit que la Compagnie ne serait tenue de livrer le gaz qu'à 

la ctmte du jour lorsqu'elle charge ses appareils pour tous 

ses abonnés. Cela a été si bien compris que depuis cinq 

ans le traité a été exécuté de cette manière sans réclama-
tion de la part de M. Chabrié. 

Il est vrai qu'en avril 1842, il a fait valoir auprès de la 

Compagnie l'inconvénient qu'il y avait pour lui de recou-

rir timultanément à deux modes d'éclairage, et la Com-

pagnie, pour lui venir en aide autant qu'elle le pouvait, 

a consenti à une diminution de5 centimes par mètre cub-

de gaz, vous lirez argument de celte concession, je m\n 

unpare moi-même pour établir que vous n'aviez pas droit 
au gaz avant la chute du jour. 

Mon adversaire vous a cité plusieurs théâtres qui sont 

éclairés au gaz depuis le moment de leur ouverture, mais 

qui ne se tfwwen^tf Jjtayaa couditious du théâtre du 

Luxembourg: jrf&si, iJ'Op^^ait établir à ses frai; 

gaz , 

Le Gymnase est embranché sur une conduise spéciale 

que l'administration des Postes, qui a besoin de lumière, 

à toute heure, a fait placer exprès, et qui lui a coûté 

50,000 francs. 

Le Théâtre- Italien ne donne de représentations que 

l'hiver, à huit heures du soir, c'est-à-dire lorsque tous les 

abonnés sont servis; il en est de même du Cirque des 

Champs-Elysées. Quant aux théâtres des boulevarts, ils 

sont éclairés par la Compagnie Lacarrière, dont l'usine 

est près du boulevart, et ces théâtres ne se trouvent dans 

aucune des conditions du théâtre du Luxembourg. 

Le Tribunal ayant interrompu M" Beauvois, s'est retiré 

dans la chambre du conseil, et a prononcé le jugement 

suivant : 

« Attendu que par conventions verbales intervenues à la 
date du7 novembre 1811, entre Chabrié et la Compagnie fran-
çaise, cette dernière s'est engagée à fournir au demandeur 
trente becs de gaz pour l'éclairage du théâtre du Luxembourg ; 

» Qu'il a été expressément entendu que la Compagnie ne 
serait pas tenue de livrer le gaz avant la chûte du jour, ni 
après l'heure fixée pour l'extinction des lanternes publiques; 

» Attendu que ce n'est qu'après avoir exécuté lesdites con-
ventions pendant une année que Chabrié a adressé des récla-
mations à la Compagnie ; que cette .dernière y a fait droit on 
accordant au demandeur un rabais de S centimes par mètre 
cube de gaz sur le prix convenu ; que Chabrié a profité de 
cette réduction pendant plusieurs années en continuant à se 
servir simultanément du double éclairage à l'huile et au gaz ; 

» Qu'en agissant ainsi, il a reconnu que la Compagnie avait 
satisfait à tontes les conditions de son engagement envers lui ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare le demandeur mal fondé en sa demande, l'en dé-
boute, et le condamne aux dépens. » 

JI;PT ï< ; K en \ M V NKLLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Bulletin du 8 octobre. 

CONCUSSIONS COMMISES PAR UN 

FONCTIONS. — 

MAIRE DANS L EXERCICE DE SES 

PRESCRIPTION. 

On se rappelle les débats à la suite desquels le sieur Fran-
çois Closel, ancien maire do Saint-Félicien, a été condamné à 
trois ans de prison comme coupable de divers faits de con-
cussion. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 6 septembre 
1846.) 

l e sieur Closel s'est pourvu en cassation, et Me Romain 
Cornut, avocat, qui l'avait assisté devant la Cour d'assises de 
l'Ardèche, a excipe en son nom de ce que plusieurs des faits 
de concussion sur lesquels le jury avait été interrogé, et qui 
avaient servi de base à la condamnation étaient prescrits. Il 
soutenait que cette circonstance devait motiver la cassation de 
l'arrêt, puisque la déclaration affirmative sur certains faits 
qui n'auraient pas dû être soumis au jury avait nécessaire-
ment influé sur l'application de la peine. 

Mais la Cour, conformément à sa jurisprudence, a rejeté le 
pourvoi, par le motif qu'il suffisait qu'un seul dos faits dont 
le demandeur avait été reconnu coupable ne fût pas atteint 
par la prescription pour que la peine dût être considérée 
comme légalement appliquée.—Rapporteur, M. Meyronnet de 
Saint-Marc; conclusions conformes de M. 
général Pascalis. 

premier avocat-

POURVOI EN CASSATION. — MILITAIRE. — INFANTERIE DE MARINE. 

Le pourvoi en cassation n'est recevable contre les décisions 
des Conseils de guerre ou de révision, que de la part des in-
dividus non militaires ou de ceux qui répudient la qualité de 
militaires. (Loi du 27 ventôse an VIII, art. 7.J 

Mais un militaire n'est pas recevable dans le pourvoi dirigé 
contre une pareille décision, pour cause de vicieuse composi-
tion d'un Conseil de guerre ou du Conseil de révision. 

Au fond, le pourvoi présentait à juger la question de savoir 
si les Conseils appelés à prononcer sur les faits imputables aux 
soldats de l'infanterie de marine, doivent être composés exclu-
sivement de membres appartenant à cette arme, conformément 
à l'ordonnance du 22 mai 1816. Sur co point, M. le premier 
avocat-général Pascalis soutenait qu'il a été dérogé aux pres-
criptions de l'ordonnance de 1816, par l'ordonnance royale du 
20 novembre 1838, qui a déclaré applicables aux officiers 
sous-officiers et soldats de l'infanterie de marine, les lois, or-
donnances et instructions relatives aux troupes de ligne en ce 

qui concerne la justice militaire, et que dès lors, un soldat 
d'infanterie de marine ne peut se plaindre de ce qu'un offi-
cier d'artillerie et un officier de gendarmerie auraient fait par-
tie du Conseil de guerre ou du Conseil de révision qui l'a con-
damné. 

Mais la Cour ayant déclaré le pourvoi non recevable, n'a pas 
eu à statuer sur le moyen du fond. 

Rejet, au rapport do M. le conseiller Dehaussy de Robécourt, 
du pourvoi dirigé contre un jugement du conseil de révision 
siégeant à la Guyane française, le 31) juin 1846, qui a con-
damné le nommé Riou, fusiller de la 2' compagnie de l'infan-
terie do marine, en garnison à Cayeune, pour insulte et mena-
ces envers un supérieur. 

RÈGLEMENT DE POLICE. — IIAlUTANS. PROPRIÉTAIRES. — 

LOCATAIRES. 

Est illégal et non obligatoire, comme pris en dehors des 
pouvoirs attribués à l'autorité principale par l'article 3 titre II 
de la loi du £| août 1790, l'arrêté d'un maire qui impose aux' 
étrangers qui viennent habiter la commune, ou aux habitans 
qui la quittent, l'obligation de faire à cet égard une déclara-
tion à l'autorité, et qui rend les propriétaires responsables des 
infractions qui pourraient être commises par leurs locataires 
aux prescriptions de l'arrêté. 

De nombreux arrêts avaient déjà jugé que les obligations de 
police relatives aux déclarations et à la tenue de registres ne 
peuvent concerner que les logeurs en garni, et ne sauraient 
être étendues indistinctement à tous les propriétaires et loca-
taires. (V. entre autres, arrêts dès 23 mars 1828 — 17 mai 
1838 — 6 août 1811 — 4 juillet 1828, 14 décembre 1832 3 
novembre 1827, 1" août 1845.) 

Cassation, au rapport de M. Vincens Saint Laurent, d'un ju-
gement du Tribunal de simple police de Lonjumeau. (Affaire 
Lyon et Grombanlt.) Conclusions conformes de M. le prenne* 
avocat-général Pascalis. 

VOIE PURLIOltE. — CONSTRUCTIONS. — AUTORISATION. 

L'autorisation nécessaire à toute personne qui veut construi-
re sur un terrain joignant lu voie publique doit être donnée 
par écrit : une autorisation verbale ne suffit pas. (Solution im-
plicite.) 

En outre, cette autorisation doit être préalable, et son ré-
tention postérieure au moment où les travaux auraient déjà 
été commencés, ne fait pas disparaître la contravention. 

S un N .S'i-lement cette obtention de l'uutorisation fait disparaître la 
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nécessité delà démolition dos travaux, puisqu'elle est négative 

du préjudice qui justifierait cette démolition. 
La jurisprudenceesteonstantesur les doux premiers points. 

(V. arrêts du 24 janvier 1835, 3 août 1837, 5 juillet 1839; 

cassation d'un jugement du Tribunal de police de Bourbon 

(affaire Tailhade), rapporteur, M. Vincens Samt-Laurent, con-

clusions conformes de M. l'ascabs, premier avocat-général.) 

• DÉLAI. QUESTION PRÉJUDICIELLE. — CONSTRUCTIONS 

Lorsque celui qui est prévenu d'avoir construit sur un ter-

rain servant de chemin public, soutient être propriétaire de ce 

terrain, cette exception soulève une question préjudicielle qui 

autorise le juge de police à surseoir sur le fonds de la 

poursuite jusqu'à ce que les parties se soient réglées sur leurs 

prétentions respectives. ... , 
Mais en même temps qu'il prononce le sursis, le juge de po-

lice doit à peine de nullité, cenl'ormément à l'art. 182 du 

Code forestier, applicable à cette matière, fixer le délai dans 

lequel la partie qui a éfëvé la question préjudicielle devra 

poursuivre le jugement de cette question. 

La Cour de cassation s'est déjà prononcée en ce sens. (Voir 

entre autres arrêt» du 19 juin 1846, Gazette des Tribunaux 

du 20 juin.) 
(Rapporteur, M. Rives; conclusions conformes de M. le pre-

mier avocat général Pascalis; cassation d'un jugement duTri-

bunal de police de Nogent-ie-Rotrou). 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Marie Quinsac, veuve Périchard, contre un arrêt de la 

Cour d'assises de la Dordogne, qui la condamne à cinq ans de 

réclusion, omme coupable du crime de faux témoignage en 

matière criminelle ; — 2° d'Antoine Carrière dit Pélitsier 

(Dordogne), travaux forcés à perpétuité, vol, la nuit en réu-

nion de plusieurs, avee effraction et escalade, dans une mai-

son habitée, avec armes et violences et menaces d'en faire 

usage; —3» De Louis Leray (Loire-Inférieure), cinq ans de 

travaux forcés, vol avec effraction intérieure, dans une mai-

son habitée ;— 4° De Jean Sicard (Cour royale d'Alger, ju-

geant criminellement), un an d'emprisonnement, abus de 

confiance envers son patron par un clerc d'huissier ; — 5° De 

• Jean Legay (Sarthe), dix ans de travaux forcés, incendie d'une 

dépendance de maison habitée^ mais avec des circonstances 

atténuantes; —6° De Bernard Moritz (Seine), cinq ans de 

réclusion, faux en écriture privée ; — 7° hi Jean-Baptiste Ap-

péaut (Aube), banqueroute frauduleuse, cinq ans de réclusion, 

circonstances atténuantes ; — 8° De François Clozel (Ardeche), 

trois ans de Drison, concussion et faux en écriture publique, 

circonstances atténuantes; — 9° De Claude-François Modoz 

(Jura), six ans de réclusion, incendie d'un tas de fagots; — 

10° De la nommée Guyoune-Françoise Gégard (Loire-Infé-

rieure), six ans de réclusion,' vol domestique; — 11° Du com-

missaire de police, remplissant les fonctions du ministère pu-

blic près le Tribunal de simple police de Lonjumeau, contre 

un jugement rendu par ce Tribunal en faveur de Jacques 

Dyon. . . 
La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme nuls et non avenus : 

1° Au sieur Sénigant, contre deux arrêts de la Cour royale 

de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, en date 

du 16 juillet dernier, qui le candamnent à diverses amendes 

pour contravention à la loi du 28 avril 1846, sur les sels ; — 

2° A l'Administration, des forêts : 1° contre un jugement du 

Tribunal de police correctionnelle de Saint-Flour, rendu en fa-

veur de Jean Audeberl; 2° contre un arrêt de la Cour royale 

de Nancy, chambre dos appels de police correctionnelle, rendu 

au profit de Georges Chevandier ; 3° contre un jugement du 

Tribunal correctionnel de Mende, rendu en faveur de Pierre 

Salvan ; 4° contre un jugement du même Tribunal, rendu en 

faveur du nommé Frezal-Fages ; 5° contre un jugement rendu 

par le même Tribunal en faveur de Jean Martin, Jean-Pierre 

Pradeilhes et Jean-Pierre Malzac; 6° contre un arrêt de la 

Cour royale de Bastia, chambre des appels de police correc-

tionnelle, rendu en faveur d'Antoine-Simon Liccioni; 7° con-

tre un arrêt rendu par la même Cour au profit dudit sieur 

Liccioni. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de con-

signation d'amende : 1° le sieur Bea'udouin, contre un juge-

ment du Conseil de discipline du 2e bataillon qui le condamne 

à vingt-quatre heures d'emprisonnement pour manquemens à 

des services d'ordre et de sûreté ; — 2° Le sieur Durup, con-

damné à vingt-quatre heures de prison par le Conseil de dis-

cipline du 3« bataillon de la 3e légion de la garde nationale de 

Paris, pour refus de services d'ordre et de sûreté. 

M' Léon a plaidé, en droit, pour les accusés du pillage 

à La Haye, que le fait de contraindre par menaces un 

marchand à vendre à vil prix ne constituait pas le crime 

de pillage. Il a réfuté un arrêt ds la Cour de cassation 

de Pari», eu date du 24 juin 1830, jugeant le contraire, et 

a repoussé comme inapplicable l'arrêt du 17 janvier 1812 

cité par le ministère public. Là, il s'agissait d'individus 

qui s'étaient emparés à force ouverte du grain qu'ils ont 

Pïyé ensuite un prix arbitraire. Le défenseur s'est appuyé 

pour soutenir sa thèse sur l'opinion de Chauveau, IV, p. 

228, édit. Brux. 

Les autres défenseurs ont discuté également cette thèse 

en droit et débattu le fait matériel du procès concernant 

leurs cliens respectifs, faits que ceux-ci, dans leurs in-

terrogatoires ont en général plutôt cherché à atténuer 

qu'à dénier complètement. 

Meeter et Dehaas ont protesté de la pureté de leurs in-

tentions en écrivant. Ils attribuent au hasard seul la coïn-

cidence entre les paroles provocatrices qu'ils ont écrites 

et les événemens dont leurs co-accusés ont à supporter 

la responsabilité. Ils ont pu employer des expressions vio-

lentes, acerbes, étant exaspérés et pénétrés d'un vif dé-

sir de voir le gouvernement entrer dans de meilleures 

voies, mais ils n'ont jamais songé à le renverser, et ils 

considèrent le pillage comme un moyen réprouvé. 

La Cour a remis le prononcé au 14. 

celui-ci a cru devoir 

nu gouvernement 

ÎBUNAUX ETRANGERS 

COUR PROVINCIALE DE LA HOLLANDE MÉRIDIONALE, 

PILLAGE DE SUBSISTANCES. RÉBELLION. COUPS PORTÉS A 

DES AGESS DE LA FORCE PUBLIQUE. — COMPLICITÉ. — PRO-

VOCATION A CES CRIMES PAR LA VOIE DE LA PRESSE. DIX-

SEPT ACCUSÉS. — (Voir la Gazette des Tribunaux du 10 

octobre.) 

Les débats devant la Cour de La Haye de l'affaire dans 

l'affaire de pillage dont nous avons entretenu nos lec-

teur se sont terminés à l'audience du 3 octobre. 

Pendant l'audition des témoins, M. l'avocat-général 

Gefken a annoncé aux journalistes accusés qu'il qualifie-

rait leurs écrits incriminés de provocation au renverse-

ment du gouvernement, crime prévu par l'article 102 du 

Code pénal. 

Les avocats se sont opposés à cette extension, en sou-

tenant que, l'arrêt de mise en accusation ayant écarté ce 

chef, il y avait chose jugée, faisant obstacle à la préten-

tion du ministère public. La Cour a joint l'incident au 

fond. 

Dans son réquisitoire, M. l'avocat-général s'est attaché 

à établir les faits de pillages imputés à la première par 

tie des accusés, et a conclu coutre trois d'entre eux t 

l'application de l'article 142 du Code pénal, et contre six 

autres à l'application de l'article 440. Il a abandonné l'ac 

cusation contre deux accusés anxquels on imputait, à l'un 

d'avoir circulé en tête d'un rassemblement en chantant 

une chanson injurieuse pour les Etats-Généraux, a l'au-

tre d'avoir accompagné le refrain à coups de pistolet. M. 

Gefken a motivé cet abandon sur ce qu'il ne lui était pas 

démontré que ces accusés, en posant les faits précités, 

eussent eu l'intention d'exciter ceux qui les suivaient à 
commettre quelque crime. 

Prévoyant une objection de la défense relativement aux 

laits posés à La Haye, l'organe du ministère public a 

plaidé que l'acte de contraindre un marchand à livrer son 

grain à un prix inférieur au cours, constituait !o crime de 

l'article 440 du Code pénal. Il a cité à l'appui un arrêt 

de cassation de France de 1812, rapporté dans Carnot. 

M. l'avocat-général a ensuite représenté Meeter et De-

haas comme complices des faits de pillage, pour y avoir 

excité les habitans par des écrits, et leurs éditeurs com-

me complices à raison de la publication et de la distribu-

tion de ces écrits. Ce magistrat a pensé que, dans l'espè-

ce, le principe qu'en matière de délit de presse l'éditeur 

ne peut être poursuivi quand l'auteur est connu ne peut 

être invoqué. Il ne s'agit pas ici de délit de presse, d'ou-

trage ou de calomnie, mais d'un fait de complicité spé-

ciale analogue à celui que réprime l'art. 102 du Code pé-

nal, fait puni par l'art. 1" de la loi du 16 mai 1829, qui 

complette l'art. 102 précité. 

Le ministère public a également conclu contre ces ac-

cusés à une déclaration de culpabilité pour avoir provo-

qué, par des écrits ou par la distribution d'écrits, au ren-

versement du gouvarnernent, provocation demeurée néan-

moins sans effet. Il a enfin annoncé que les articles de 

Van Gorcum étaient couverts par la prescription de trois 

mois, aux termes de la loi du 10 mai 1829 et a conclu à 

la mise en liberté de ce chef. Un semblable réquisitoire a 

été] pris à l'égard de l'imprimeur lies. 

L'article 1" de la loi du 16 mai 1829 est conforme à 

l'article 1" du décret belge du 20 juillet 1831. 

REVOLUTION A GENEVE. — NOUVEAUX DETAIL*. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Genève, 10 octobre. 

La révolution de Genève est consommée, au moins 

momentanément, et comme il est arrivé plus d'une fois 

ailleurs, les vainqueurs se trouvent aujourd'hui dix foi 

plus nombreux que ne l'ont été les combattans. Nous 

croyons devoir remonter aux causes qui ont amené l'état 

de choses actuel. 

Depuis assez longtemps la diète helvétique se trouvait di-

visée sur la question de savoir si elle exigerait la dissolution 

d'une alliance formée en dehors du pacte fédéral, par quel 

ques cantons catholiques qui se sont mutuellement ga 

ranlis le maintien de leur constitution. Vous n'ignore 

pas que le mandat donné aux députés envoyés à cette 

même diète par chaque Etat est impératif. Il en résulte 

qu'à chaque session, et quelquefois pour la solution d'une 

affaire qui surgit inopinément dans la session, les en 

voyés se trouvent dans la nécessité de demander de nou 

velles instructions à leurs commettans 

Le Conseil-d'Etat de Genève n'ayant pas fait de pro 

position, et le Conseil représentatif n'ayant pas émis sur 

les instructions à donner à ceux qui représentaient le pays 

un vote qui satisfit le parti radical, 

recourir à la violence pour renverser 

qui n'avait plus sa confiance. 

Dans la matinée du 7 octobre, les nombreuses person 

nés qui se rendaient du pays de Gex, en France, au niar 

ché de Genève, ont trouvé la porte de Cornavin ou de 

France fermée et gardée par un certain nombre d'indiv 

dus très irrégulièrement armés, et que leurs vêtemens 

faisaient reconnaître pour appartenir à la classe labo 

rieuse de la société. Ils refusaient l'entrée à ceux qui se 

présentaient, ou les avertissaient, en cas d'insistance, que 

s'ils pénétraient dans la ville il n'était pas sûr qu'on leur 

permîtde ressortir. 

Une émeute sérieuse avait éclaté dans le quartier de 

Saint-Gervais, particulièrement habité par les ouvriers, 

et qui se trouve sur la rive droite du Rhône. Les trois 

ponts et la passerelle jetés sur le fleuve avaient été barri-

cadés par les insurgés. 

Ce ne sont cependant pas eux qui ont commencé les 

hostilités. Le gouvernement qui avait eu le loisir de pren-

dre ses mesures, a fait déployer sur la place de Bel-Air 

un peloton de la cavalerie de la milice, et qui servait à 
masquer une pièce d'artillerie. A un signal douné les ca-

valiers se sont retirés, et une volée de mitraille est allé 

tuer deux personnes au milieu d'un groupe nombreux qui 

couvrait les quais de l'Isle, et qui se composait, comme 

toujours, d'un grand nombre de curieux, parmi lesquels 

les femmes et les enfaus n'étaient pas en minorité. A ce 

premier coup, les insurgés ont répondu par une décharge 

de mousquetterie, etla guerre civile s'est. trouvé engagée. 

Six ou huit pièces de canon ont tiré presque sans in-

terruption pendant trois heures contre des ennemis qui 

n'avaient pas d'artillerie, mais qui, embusqués derrière 

les parapets des quais en tirant aux fenêtres, ne laissaient 

pas d'incommoder sérieusement ceux qui se trouvaient 

exposés à leur meurtrière adresse. L'artillerie était char-

gée de défendre toutes les têtes du pont; mais elle était e* 

même temps dirigée de manière à enfiler une partie des 

quais et à empêcher tout rassemblement un peu nombreux. 

Un bataillon venait de Meyrize au secours du gouver-

nement, et commandé par M. de Châteauvieux, quia été 

colonel ou lieutenant-colonel dans un régiment suisse 

lorsque la France avait à sa solde des troupes de cette 

nation. Ce petit corps, arrivé à quelque distance des gla-

cis, a été accueilli par une décharge de coups de fusil et 

de carabine qui a renversé quelques hommes, au nombre 

desquels se trouvait M. de Châteauvieux, qui a été blessé. 

Ses soldats se sont immédiatement dispersés. 

La nuit vint mettre un terme à l'action. Le combat de-

vait recommencer le8, lorsquele gouvernement, ne voyant 

pas d'issues prochaines à la lutte et craignant une défec-

tion que rendaient probables des assemblées populaires 

qui devaient se tenir dans des quartiers jusqu'alors tran-

quilles, jugea convenable décéder. 

Hier, tout était donc fiui dans l'après-midi. Le Con-

seil-d'Etat qui avait donné sa démission en masse, se 

trouvait provisoirement remplacé, comme pouvoir exé-

cutif, par la commission administrative de Genève, qui 

n'est autre que le conseil municipal. Toutes les milices 

étaient licenciées, et la garde de la cité, le maintien de 

l'ordre et la sécurité des personnes et des propriétés 

étaient confiés au bon esprit et au zèle de tous les ci-

toyens genevois, habitant la ville, lesquels étaient invi-

tés à se rendre sur leurs places d'armes respectives, sans 

autre signe distinctif que la cocarde nationale. Là, ils 
devaient recevoir les ordres de leurs chefs. 

M. Frédéric Bordin, chef militaire de l'insurrection 

était chargé du commandement supérieur de la garde ci-
vique et de la place. 

Mais avant d'ouvrir la porte qui donne à l'extérieur, et 

de rétablir les communications avec le surplus de la cité 

les habitans de St-Gervais ont exigé qu'on leur remît à 
litre de garantie, six pièces d'artillerie et quinze cents fu-

sils, destinés à rester toujours dans leur quartier avec 

les approvis.ionnemens nécessaires en poudre et en p'rojec-

tiles, pour faire usage de ce matériel. Cette condition a 

été scrupuleusement remplie, au moins en ce qui con-
cerne les pièces de canons. 

C'est ainsi que par suite du succès, qui donne une 

autre l'ace et d'autres noms aux choses, l'émeute est de-

venue insurrection, et l'insurrection s'est à son tour chan-

gée eu révolution. On est heureux de songer que plus de 

deux cents coups de canon, et une assez grande quantité 

de coups de fusil, tirés dans une ville populeuse n'ont 

eu pour résultat que sept ou huit morts et trente-cinq ou 

quarante blessés. Dans ce nombre ne sont compris ni les 

morts ni les blessés appartenant au bataillon de Meyrin • 

il se trouverait quatro ou cinq des premier et une ving-

Parmi les blessés figure M. de Châteauvieux, ancien 

officier de la garde royale en France, et l'un des descen-

dus du colonel qui se trouvait à Nancy en 1790 à la tête 

u régiment de ce nom. 

Les vainqueurs ont eu deux morts et cinq blessés; 

tout le surplus du mal a été éprouvé par les troupes du 

gouvernement; il est cependant bon de dire que deux de 

ceux qui ont succombé, ont été victimes de l'impéritie ou 

de la précipitation de leurs camarades. 

Hier, à cinq heures, toute la population de Genève 

était sur les quais et dans les lieux où le combat avait été 
e plus vif. Tous les magasins étaient fermés. 

Le lendemain, la proclamation suivante a été affichée 

pour la convocation d'une assemblée populaire générale 

sur la place du Molard, au nom du peuple de Saint-Ger-

vais : 

« Dans les circonstances où nous nous trouvons, les citoyens 

de Saint-Gervais et tous les citoyens qui leur ont prêté leur 
appui dans la noble résistance qu'ils ont opposée aux attaques 
d'une faction insensée eroiraient manquer à leur devoir s'ils 
venaient à se départir un seul instant du vrai principe de 
toute existence républicaine, la souveraineté du peuple. 

En conséquence, ils proclament que, tout en reconnaissant 

l'opportunité de désigner le conseil administratif delà ville de 
Genève, comme clnirgé de suivre à l'administration politique, 
en raison de la démission du Conseil d'Etat, ils considèrent 

qu 'ui gouvernement provisoire régulier ne peut et ne doit éma-
ner que de l'ensemble des citoyens. 

» Ils arrêtent de convoquer une assemblée générale de tous 
les citoyens du canton pour procéder à la nomination du gou-
vernement provisoire. 

Cette assemblée se réunira demain, 9 octobre, à dix heu-
res du malin, sur la place du Molard. » 

Cette réunion a eu lieu, en effet, hier jeudi ; on a nom-

mé un gouvernement provisoire, composé de neuf mem-

bres, dont plusieurs appartiennent, sinon au parti conser-

vateur, du moins à la fraction la plus modérée du parti 

progressiste. 

Ce gouvernement a publié la proclamation suivante : 

AU PEUPLE DU CANTON DE GENÈVE. 

Concitoyens ! 
Au milieu des circonstances les plus difficiles, nous accep-

tons, par dévoûment à notre pays, la lâche de prendre provi-

soirement les rênes de l'Etat. 
Avec le concours de tous les citoyens, nous pouvons tout 

pour le maintien de l'ordre et de la paix publique ; sans ce con-

cours, nous ne pouvons rien. 
Concitoyens de toutes les opinions, ralliez-vous à nous dans 

l'intérêt de tous. 
Notre mandat, purement provisoire, émane d'un conseil 

général des citoyens réunis ce jour sur la place du Molard. 
Nous constituant en conséquence en conseil provisoire, nous 

maintenons en l'étatles autorités et administrations existantes; 
nous rendons chacune d'elles responsable en ce qui la concer-
ne du maintien de l'ordre public et de la complète exécution 
des ordres qui seront donnés. 

Nous conjurons tous les citoyens de maintenir par leur 
concours énergique la paix publique, et de prévenir par là 
des malheurs dont nous aurions tous à gémir. 

Concitoyens de toutes les opinions, ayez confiance en nous, 
et attendez patiemment le résultat de nos délibérations, aux 
quelles nous apporterons toute la promptitude possible. 

On assure que déjà les nouveaux élus ne plaisent pas à 

tout le monde, et que notamment les habitans des campa-

gnes ne veulent pas reconnaître le pouvoir actuel. 

On dit encore qu'une forte majorité de citoyens se pro-

nonce pour faire payer par l'ancien Conseil-d'Etat et l'an-

cien inspecteur des milices tous les dégâts causés par la 

guerre civile aux propriétés publiques et privées. 

Ce qu'il y a de plus positif, c'est qu'en ce moment la 

ville est tranquille, et que le marché s'y tient comme si 

mercredi elle n'avait pas retenti des détonations de l'ar-

tillerie et de la mousqueterie, qui cette fois n'étaient pas 

chargées à poudre seulement. 

P. S. Nous ajoutons à ce qu'on vient de lire les rensei-

gnemens que nous transmet le correspondant de la Ga-

zette des Tribunaux, sous la date du même jour 10 oc-

tobre : 

« Dès que la nouvelle des troubles de Genève est arri-

vée à Gex, M. le sous-préfet et M. Vély, lieutenant de 

gendarmerie, se sont rendus à Ferne pour être plus près 

du théâtre des événemens, et prendre au besoin les me-

sures que les circonstances réclameraient. 

» Hier M. le substitut du procureur du Roi était aussi 

arrivé à Ferne ; il est allé ensuite jusqu'à Genève, d'où 

il est revenu dans la soirée. « 
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GHRONICfcUB 

DEPARTEMENS. 

BouciiES-DU-BiiôxE (Marseille). — Un incendie qui a 
donné lieu à des incidens d'un saisissant intérêt, s'est dé-

claré dans la nuit d'avant-hier, chez un fabricant de meu-

bles, place des Quatre-Tours. Le feu atoutà coup jailli delà 

cage de l'escalier et menacé les appartemens, oùil pouvait 

trouver dans un amas de matières extrêmement combus-

tibles un grand aliment. Le fabricant, M. Morlet, qui était 

absent cette nuit, occupe avec sa femme le premier étage 

de cette maison ; les appartenions des autres étages sont 

remplis de meubles, à l'exception du quatrième, où logent 

les sieurs et les dames Meistrc, Bouchard et Roux ; ce 

sont de jeunes ménages. A une heure et demie, ils ont 

été réveillés par le pétillement des flammes qui semblaient 

avoir envahi tout l'escalier et en rendre la descente im-

possible; la fumée, extrêmement épaisse, contribuait à 
donner au danger un caractère plus effrayant ; aussi les 

époux Meistre, Bouchard et Roux, accourant dans leurs 

simples vêtemens de nuit, sur le palier commun, se sont 

crus perdus à la vue de ces flammes qui brillaient dans 

l'escalier et en aspirant la fumée suffocante qui s'élevait 

jusqu'au plafond de la maison. 

Ces six personnes se sont à l'instant élancées à la fenêtre 

et ont appelé au secours. Des voisins, que leurs cris de 

détresse ont réveillés, se sont rendus par une maison con-

tiguë sur le toit de la maison incendiée; trois hommes se 

sont avancés de la saillie de ce toit et ont fait parvenir 

une corde aux locataires de ce quatrième étage que le feu 

assiégeait. Une femme l'a rapidement saisie, et ne son-

geant pas au danger auquel elle s'exposait si cette corde 

n'était pas fixée ou fortement tenue, elle a glissé jusqu'à 

la rue, où elle est heureusement arrivée sans avoir éprou-

vé d'autre mal que des déchirures aux mains, causées 

par le frottement de la corde de salut. Son exemple a été 

aussitôt suivi par une autre femme ; un homme a l'ait avec 

un égal bonheur le même chemin. Mais ceux qui restaient 

avaient à emporter dans ce pénible trajet un jeune enfant 

de quinze mois.; le père do cet enfant s'est enfin décidé à 

passer la corde autour du corps de la mèie, qui a pris son 

jeune nourrisson dans les bras, et il a fait descendre lui-

même, par la force de ses bras, ce double et précieux far-

deau; mais comme il avait fallu employer une partie de 

la corde libératrice à entourer le corps de la jeune femme 

cette corde s'est trouvée ainsi réduite au point que la 

mère, qui soutenait son enfant dans ses bras, est restée 

suspendue au-dessus du sol à la hauteur du premier éta-

ge. Force a été de lâcher cette corde ; mais le coup a été 

heureusement amorti par l'empressement que les témoins 

de cette scène pénible ont mis à recevoir dans leurs bras 

la femme et l'enfant ainsi miraculeusement sauvés. 

D.ux hommes se trouvaient encore aux fenêtres de ce 

quatrième étage, sans corde et désespérant do se dérober 

à l'incendie; l'un d'eux, cuisinier dans un hôtel voisin n'a 

PARIS , 12 OCTOBRE. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Grirnoult 

a procédé aujourd'hui à l'installation de M. GratienMiù 

liet, nommé juge, et qui était absent de Paris, le jourde 

la séance d'installation des nouveaux juges. M. Gratiea 

Mi'lict a pris immédiatement place sur le siège. 

—Les accusés François,Charbonnel,Baissac et Leregent 
ces deux derniers déjà condamnés, avaient formé entre 

eux une espèce d'association dont l'unique but était le vol. 

Leurs antécédens, leur oisiveté habituelle et leurs ciimi-

nels projets les avaient rendus l'objet d'une surveillance 

qui a eu pour tn g prompt résultat de les mettre sous la 
main de la justice. 

Un sieur Maillard, demeurant rue des Marais-du-ïem-

ple, n" 16, avait pour habitude de déposer la clé de son 

logement près de sa porte dans un endroit peu apparent, 

Selon toute probabilité, c'est à l'aide de cette clé qu'on a 

pénétré chez lui, et après diverses effractions pratiquées 

sur les meubles, on a soustrait à son préjudice plusieurs 

effets d'habillement. François, Baissac, Leregent et Clir-

bonnel, arrêtés le même jour encore nantis des objeli 

provenant de ce vol, ont avoué qu'ils étaient les uns au-

teurs, les autres complices de ce crime. François et Lere-

gent avaient exécuté le vol, tandis que Charbonnelet 

Baissac faisaient le guet dans la rue. L'argent provenant 

de la vente des objets volés a immédiatement été con-

sommé en commun. 
Le 11 ou le 12 du même mois, Leregent et François, de 

leur propre aveu, se sont introduits à l'aide d'effraction 

rue Royale -Saint-Martin, 14, dans le domicile du sien' 

Charbonnel, et y ont volé un certain nombre d'objets ap-

partenant aux ouvriers Parny et Malot. L'accusé Tubceut 

s'est chargé, moyennant une prime de deux francs, «en-

gager au Mont-de-Piété les objets volés. Baissac et bliar-

bonnel ont participé au partage du prix de cet engage 

ment. 

Vers la même époque, Leregent et Charbonnel ont en-

core et conjointement soustrait deux draps au P
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gouvernement saxon est sur lo point de livrer M. Ty-

kowski, 1 ex-dic-ateur de Cracovie, au gouvernement rus-

se. Le qui est certain, c'est que des mesures extraordi-

naires, ord été prises contre M. Tykowski, qui est tou-

jours détenu a la forteresse de Kceuigstein sur l'Elbe On 

ne lui permet plus de sortir, et dans la cellule où il est 

enferme on le garde a vue, ce qui paraît d'autant plus 

extraordinaire qu il n y a aucun moyen de quitter clan-

destinement la forteresse de Kœnigstein, qui est située 
sur le sommet d'une roche coupée à rAn M A

n
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t
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teur est de 950 aunes 

l'Elbe. 

pic, et dont la hau-

au-dessus du nivcui des eaux de 
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 été dans la journée placé sous la main de la 
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j paraît le chef de ce dangereux trio est un in-

„Vf"inndamné précédemment pourvoi, et qui avaitété 

ù Ua prison de Poissy le 28 du mois dernier. Cet 

îe a été arrêté dans un garni de la rue de Rohan 
1m

 gulre
 voleur de profession, qui s'était trouvé déjà 

promis dans l'affaire de l'assassmatde l'anglaisWard, 

ro
|*troi2ème'inculpé, trouvé dans les galeries du Pa-

rs Royal qu'il fréquentait tout le jour, est également 

n voleur de profession. On se ferait difficilement une 

!L de la perversité précoce de ces misérables, qui, 

«in i qu'on le voit, pratiquaient le vol avec violences sur 

la voie publique, en se servant de la fille Marie Keller 

comme! d'un appât pour attirer leurs victimes sur des 

noints isolés ou ils espéraient les dépouiller, soit sans 

Uit par la crainte du scandale, soit de vive force s'ils 

opposaient de la résistauce. 

_- Un vol avec effraction a été commis dans la soirée 

ds samedi au domicile du sieur Lemaire, rue des Jardins-

Saint- Paul, 29. Une somme d'argent et une montre ont 

été enlevées. 

VARIÉTÉS 

ENTRETIENS DE VILLAGE , par TIMON (1). 

Il est bien tard pour parler de ce livre, quand déjà la 

huitième édition s épuise, quand plus de 15,000 exem-

plaires circulent dans toutes les mains et par toute la 

France. Mais c'est le propre des œuvres éminentes de ne 

rien perdre de leur nouveauté en devenant populaires, et 

si d'ailleurs il eut été nécessaire de raviver le succès du 

livre de Timon, ses ennemis l'eussent servi à souhait par 

la mesquine proscription dont ils ont tenté de le frapper. 

N'était-ce donc pas une bonne fortune pour l'Académie 

française que de pouvoir, en s'isolant des passions de 

parti, rendre justice à l'illustre pamphlétaire, et n'a-t-

elle pas craint de lui apprendre qu'il s'était trompé en 

honorant assez le caractère de ses juges pour se 

présenter devant eux et les accepter comme tels. Nous 

n'avons pas à nous expliquer ici sur des opinions 

politiques, et s'il le fallait, peut-être ne serait-ce pas du 

côté de l'auteur âeé Entretiens de village que nous aime-

rions à nous ranger; mais c'est pour cela précisément que 

nous n'hésitons pas à dire que, depuis la fondation du 

prixqu'd s'agissait de donner, nous ne croyons pas que 

i'Académieaiteu à se prononcer sur un livre qui en fut 

plus digne. C'était, de plus, une ce ivre éminemment litté-

raire, et dans ce livre, dans ce modeste manuel, la plume 

d'un de nos plus grands écrivains s'était associée, avec 

tout l'éclat de son style, aux méditations du philosophe 

et du moraliste. Rien de tout cela n'a touché la majorité 

de l'Académie,— majorité par la quantité, bien entendu. Il 

n'était pas séant que le nom de l'auteur fut prononcé dans 

cette enceinte, où il serait à bon droit inscrit parmi les 

premiers, et les Entreliens de village ont porté la peine 
des Pamphlets. 

Cruelle tyrannie que celle des partis, et est-il un écri-

vain qui plus que Timon ait eu à en souffrir? L'impru-

dent ! quand il se jetait à corps perdu dans les combats po-

litiques, quand il mettait au service d'une opinion tout 

ce qu'il y a de vigueur dans son talent, d'amertume dans 

sa verve, quand il dardait pour elle ses pointes les plu» 

acérées, les plus envenimées, les plus meurtrières, il 

pensait que sa plume était encore à lui, et lui restait, 

et qu'il pourrait bien, si là fantaisie lui en prenait, dire 

aussi quelques-unes de leurs vérités à ses amis du jour, à 

ceux qu'il servait si bien. Comment ! lui, le misanthro-

pe, il croyait cela ; il avait si bonne opinion de la tolé-

rance des partis; il s'imaginait qu'on le laisserait faire et 

retourner sur les siens cette arme dont le tranchant avait 

fait ailleurs tant de brèches profondes, tant de blessures 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 10 octobre. —• La Cour des 

aldermen s'est réunie pour choisir définitivement le nou-

veau lord- maire entre sir Georges Carroll et M. Wood, 

qui ont obtenu le plus de suffrages. La majorité de neuf 

voix acquise au premier dans le poil (voir la Gazette des 

Tribunaux du 1 1 octobre), n'était point une loi rig m-

ttuse pour le corps municipal. 

Un débat très vif s'est engagé sur le procès qu'a sou-

tenu l'aldernian Wood, au mois de mai dernier, comptable 

de la société de secours mutuels en faveur des Irlandais 

établis k Londres. Un jugement l'avait constitué en déficit 

d'une somme de 9,33'2 livres sterling (près de 250,000 
francs); mais cette décision avait été réformée .le 23 juin 

suivant pour cause d'erreur. 

La question de savoir si ce bill de réformation (writ 

of error) tranchait à jamais la contestation a été l'objet 
d une discussion tumultueuse. 

M. l'aldernian Copeland a demandé, par forme d'a-

mendement, l'ajournement jusqu'après la rapport dont 

serait chargé l'un des shériffs. 

. L'ajournement, appuyé par sept suffrages, a été re-

jeté par un pareil nombre de votes. En conséquence il 
napas été adopté. 

La Cour a déclaré ensuite valable l'élection de sir Geor-
gss Carroll. 

A trois heuras, le lord-maire actuel et l'alderman sir 

r* SÇS Carroll sont entrés dans la salle du Conseil, où 

«ait réunie la Livery, formant le corps électoral de la cité 
«e Londres. 

Le recorder a proclamé sir Georges Carroll lord-maire 
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incurables? Lorsqu'il lui a passé par l'esprit de réveiller 

une question qu'il avait déjà soulevée il y a tantôt vingt 

ans, lorsqu'il a voulu, à tort ou à raison, peu importe — 

il suffisait que cela fut sa conviction — lorsqu'il a voulu 

s'armer pour la liberté du prêtre comme il l'avait fait 

pour la bourse du contribuable, c'en a été fait de lui, et 

l'on se rappelle comment l'ont traité ceux qui naguères 

l'applaudissaient si fort. Et aujourd'hui encore, à l'occa-

sion de ce déni de justice qu'il rencontrait dans les scru-

tins de l'Institut, qu'ont-ils dit les amis d'autrefois? A 

peine un mot, comme un dernier adieu, comme un der-

nier souvenir de miséricorde, comme un épitaphe en 

l'honneur des services passés. 

Aussi pourquoi donc, dans ce nouveau livre qu'il 

publiait, dans ces Entretiens de village, Timon n'a-t-il 

pas songé à racheter la faute de cette liberté qu'il 

s'était donnée de pouvoir dire envers et contre tous sa 

pensée en toutes choses? Comment ! dans ce livre éc: it 

pour le peuple, pas un mot de politique ! Comment, il 

s'agit du sort des classes laborieuses et pas un chapitre 

sur l'affranchissement de la démocratie. U s'agit de l'a-

mélioration de leur bien-être, de leur éducation physique, 

professionnelle, morale, et pas le plus petit projet de ré-

forme, ni sociale ni politique. Tout ce bien qu'il veut pro-

duire, Timon le cherche dans la législation actuelle, ou 

neu s'en faut, et là où la législation manque, ce n'est pas 

à la politique qu'il en appelle, c'est à la charité. Il ne de-

mande pas qu'on refasse la Charte, il demande qu'on re-

lise l'Evangile. 

C'est là tout le livre, en effet, et c'est précisément pour 

cela que c'est un bon livre, utile, pratique, et que vous 

pouvez sans danger laisser feuilleter par tontes les mains, 

qui a des enseignemens pour l'enfant comme pour le vieil-

lard, qui en a pour la Famille aussi bien que pour la 

Commune, et qui, nous en sommes certains, portera ses 

fruits, plus que tous ceux qu'ombrage si complaisamment 

le laurier de l'Institut ou que boursoufflent à vide les bil-

levesées prétendues démocratiques. 

Ce n'est pas là cependant un but facile à atteindre, et il 

y a longtemps que les méditations de la charité la plus 

pratique, de la vraie philantropie, s'y épuisent en efforts 

stériles. C'est que le mal vient de loin et est profond ; 

c'est qu'il est enraciné pour ainsi dire dans le cœur même 

de notre législation. Le système tout entier de cette lé-

gislation est un système répressif. Ainsi, la loi punil le 

mal, elle n'encourage pas le bien : elle a des châtimens, 

elle 'n'a pas de récompenses : prisons pour le crime, hô-

pitaux pour la maladie, asiles pour la misère, cela est 

bien sans doute, mais ce n'est là que de la répression, et 

la loi si énergique pour lo mal quand il s'est accompli, 

semble ne s'être pas demandé s'il n'y avait pas aussi 
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quelques moyens de le prévenir.Appelée à diriger dans 

ses bons et mauvais écarts le mouvement de la société, 

ell-' a vu des désordres à réprimer plutôt que de bons 

instincts à entretenir. Elle n'étudie l'humanité que par son 

env -rs. . , . , , , . . 
Même quand elle se fait charitable, la loi conserve en-

core quelque chose de ce matérialisme, de cette rigueur 

qu'elle met dans h répression. Elle a des asiles pour la mi-

sère mais ou n'y arrive qu'à la condition de traverser un 

Tribunal correctionnel, et le droit à l'admission s'écrit au 

bas d'un jugement de condamnation. Elle a des Monts-

dë-Piété pour venir en aide à l 'ouvrier dans ses mornens 

de maladie et de chômage, et ces Monts-de-Piete font 

l'usure et ruinent infailliblement l'honnête artisan qui y 
met le pied. Elle a des hôpitaux et des hospices, mais la 

première toi de leurs réglemens c'est de faire des écono-

mies : chaque année les comptes-rendus en étalent com-

plaisamment le chiffre toujours grossissant, sans se do-

Uler s, la balance ̂ ^^^^^ 

— Charité parci-
i 

ladie et la misère ne se trouve pas dans 

talité et les statistiques de la Morgue 

monieuse et stoïque, et qui se ̂ .^"f
 gai

. 
Sans d jute, la charité publi'ine, celle de la loi, a fé-e^ai 

(D Chtrpêgnorre, éditeur, se vend au profit des pauvres. 

rement ses lacunes et elle doit maintenir l'inflexibilité d î 

certaiues règles. C'est à cela que la charité privée doit sup-

pléer. « La charité légale, dit Timon, ne va pas au-delà 

» de ce qu'elle prescrit, car elle est une règle ; mais la 

» charité privée, qui est un mouvement, va de touscôtés, 

» cherchant une bonne proie : tandis que la charité légale 

» agit au grand jour de la publicité, et que, pour êtreré-

» guliôre, elle doit agir ainsi. La charité privée s'insi-

» nue plutôt qu'elle n'entre dans la chaumière noire et 

» étroite du pauvre, tremble de froid avec lui, crie de sa 

» faim, prend sa main sous la couverture, la remplit 

» d'aumônes, et se retire en se cachant de peur qu'on ne 

t la voie; car elle n'a pas besoin que les hommes sachent 

o ce qu'elle fait : il lui suffit d'être vue par celui qui voit 

» tout... Elle a pour effet de soulager le plus possible ce-

» lui oui la reçoit, et de moraliser le plus possible celui 

» qui la donne... » 

Le livre de Timon est, en quelque sorte, le manuel de 

cette charité qu'il définit avec tant de bonheur; car il faut 

aussi à la charité son apprentissage et son étude, et l'on a 

raison de dire que c'est là une œuvre difficile — de bien 

faire le bien. Que d'exemples, en effet, n'avous-nous pas 

eus, n'avons-nous pas encore des écarts et des erreurs de 

la charité ! Une des premières associations que fonda la 

charité privée en France fut une société des prisons— au 

profit des forçats. La charité pesait, analysait le pain du 

bagne, et soupirait à le voir si noir et si dur, sans se de-

mander combien d'honnêtes familles mouraient de faim 

pour n'en avoir pas un plus mauvais encore : les sous-

criptions affluaient pour alléger sur une couche plus moel-

leuse le poids des fers du galérien, et qui songeait à tant 

de braves gens couchant demi-nus, faute d'un grabat, sur 

le pavé des villes? C'était là la philantropie de l'époque, 

et, parodiant un modèle incompris, l'on croyait continuer 

Vincent de Paule. Grâce au ciel, l'on est revenu aujour-

d'hui de ces erreurs de la charité, qui peut-être n'ont abouti 

tout au plus, en fia de compte, qu'à augmenter un peu 

plus la population des bagnes. On a fini par comprendre 

qu'il valait mieux, en définitive, s'occuper des honnêtes 

gens que des coupables ; que le désordre social, avant de 

s'appeler le crime, s'appelait le plus souvent la misère; que 

l'éducation morale pouvait déposer un germe plus fécond 

dans les salles d'asiles, dans les écoles, dans les ateliers 

que dans les < ellules d'une prison ; et que l'intimidation 

ne doit pas être le dernier mot de la moralisation sociale. 

La législation aussi avait paru le comprendre de la sorte, 

mais elle s'est arrêtée^en chemin. Quelques ^ lois ont été 

faites qui pouvaient être la base de ce système; — celle 

sur l'instruction primaire, mais elle est insuffisante et 

fonctionne mal ; — celle sur le travail des enfans dans 

les manufactures, loi tout à la fois morale et industrielle, 

destinée à protéger le corps et l'âme de la population ou-

vrière; mais cette loi incomplète et vicieuse sur plu-

sieurs points n'est pas exécutée dans ce qu'elle a de pro-

tecteur et de salutaire ; et ces essais presque stériles 

dans une voie nouvelle, loin d'encourager à mieux fai-

re, ont arrêté de meilleures tentatives. Il y a assez 

longtemps cependant que les théories et les abstrac 

tions se débattent sur cette grave question de l'amé-

lioration du sort des classes laborieuses, et le moment 

de la pratique devrait être enfin venu. Combien de sujets 

que l'étude a suffisamment approfondis, que des expé-

riences partielles ont éprouvés, et qui seraient en mesure 

de recevoir leur application dans la loi ? Mais d'ici là, et 

avant que l'action publique intervienne, l'action privée 

peut atténuer le mal et préparer les réalisations de la ré-

forme. 

Tout cela est merveilleusement expliqué dans ce petit 

livre des Èntretiens de village, causeries familières, vives, 

entraînantes , spirituelles , souvent éloquentes. Maître 

Pierre y passe en revue tour à tour les écoles primaires 

qu'il voudrait sédentaires partout, mais au moins ambu-

latoires là où les revenus de la commune ne lui permet-

tent pas d'avoir son école à elle — les écoles d'adultes qui 

remplacent le soir le cabaret et le jeu — les salles d'asile 

et les ouvroirs, où les enfans apprennent et travaillent au 

lieu de courir par les routes quand le père et la mère sont 

aux champs. — les chaujfoirs et reposoirs pour la vieil-

lesse — les bibliothèques populaires, etc., etc. Il y a là, 

nous l'avons dit, d'utiles leçous pour tous: il y a le chapitre 

des caisses d'épargne — du compagnonnage — delà men-

dicité. U y a de petits chapitres sur les cours d'eau, sur les 

plantations, dans lesquels le savant auteur des Questions 

de droit administratif se révèle sous la plume de Timon. 

Le Curé de village y peut lire ses devoirs transcrits de 

l'Evangile, comme ceux du Juge de paix, du Maire le 

sont de la loi elle-même. Le Maître d'école y a aussi sa 

grande part, on le pense bien, et nous ne pouvons mieux 

faire pour donner une idée de la manière de l'auteur que 

de citer quelques fragmens de ce chapitre. 

Si j'étais maître d'école, j'estimerais mon humble métier 
au-dessus de tous les métiers du monde, et je rendrais chaque 
jour grâces à Dieu de ce qu'il m'est permis de former des 
cœurs et des intelligences ; je m'inspirerais do l'amour de mes 
devoirs, et je m'attacherais surtout à relever ce qui est bas, à 
soutenir ce qui est faible, à éclairer ce qui est ignorant, à mo-
raliser ce qui est vicieux ; je rassemblerais autour de moi 
mes élèves et j'étudierais leur caractère et leurs •penchans 
dans leurs leçons, dans leurs jeux, dans leurs sympathies, 
dans leurs rivalités et dans leurs raccommodemens. 

Mes enfans, leur dirais-je, mes chers enfans, je sens que j'ai 
pour vous des entrailles de père, et vous devez m'aimer, puis-
que je vous aime ; écoutez-moi bien ! 

Ce n'est pas le tout de savoir lire, écrire, et charbonner sur 
le tableau quelques chiffres et quelques figures : vous avez un 
Dieu des parens, des voisins, des camarades, une patrie: il 
faut les servir, les aimer. 

Vous avez un Dieu que vous devez adirer; car il est votre 
créateur et votre père à tous. Il voit tout, il entend tout, il 
sait tout. Il lit du haut du ciel dans le fond de vos cœurs, et 
rien ne lui échappe, la nuit ni le jour, rien de ce que vous di-
tes, de ce que vous faites, de ce que vous pensez. Que Dieu 
soit, donc toujours devant vous, et vous devant lui ! 

Vous serez soldats ; souvenez-vous que pour faire un bon 
soldat, il ftut être robuste, et, par conséquent, tempérant et 
sobre; discipliné, et, par conséquent, obéissant ; courageux 
contre l'ennemi, et doux envers les prisonniers. 

Vous aurez des maîtres, si telle est, pour quelques-uns, la 
dureté de votre condition : souven- z-vous qu'un serviteur vi-
gilant, ponctuel, laborieux, patient et réglé, vaut mieux qu'un 
maître fantasque, impérieux, débauché et colère; faites-le 
rougir, si vous ne pouvez le corriger par votre exemple, et sa-
chez trouver voire récompense dans l'accomplissement de vos 
devoirs et dans l'estime de vous-mêmes. 

Vous avez d -s parens, aidez-les à supporter le poids de 
leurs travaux; entrez dans leur affection pour les chérir, et 
dans leurs peines pour les consoler ; rendez-leur en tendresse, 
ce qu'ils vous prodiguent en soins et cn sacrifices ; pliez avec 
douceur sous leurs remontrances; détournez voire face de 
leurs faiblesses, et s'ils vous commandent de mal faire, sachez 
leur résister avec décence, mais avec fermeté 

..... La nature vous fit égaux, et la loi de votre pays vous a 
fait libres ; de vos chaumières sont sortis de grands magis-
trats, des dignitaires de l'Eglise; d'illustres savanà, d'habiles 

ministres, d'ingénieux manufacturiers, de brillais artistes et 
de glorieux capitaines. Il n'y a plus aujourd'hui de classe su-
périeure et déclasse inférieure; il n'y i plus que des indivi-
dus inégaux et diffirens par Page, par la fortune, par les ver-
tus et parles talens. Relevez doue votre front avec une assu-
rance modeste, sans orgueil, mais sans rougeur ; car vou« êtes 
tous Françîis, tous admissibles aux emplois, tous également 
cher? a la patrie. 

Ah ! aimez-la bien ecttj patrie ! La patrie, mes enfans ce 
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 votie plaine ou votre coteau; la flèche de 

"améi de vos cheminées qui monte dans 

vos pâtres. La patrie, c'est la Picardie pour les habitans de la 
Provence; c'est la Bretagne pour les montagnards du Jura ; 
c'est tout ce que notre vieille France contient de pays et de ci-
toyens dans les vastes limites du Rhin, des Pyrénées et de l'O-
céan ; la patrie, c'est ce qui parle notre langue, c'est ce qui 
fait battre nos cœurs, c'est l'unité de notre territoire et de no-
tre indépendance, c'est la gloire de nos pères, c'est la commu-
nauté du nom français, c'est la grandeur de la liberté ; la pa-
trie, c'est l'azur de noir çiel, c'est le doux soleil qui nous 
éclaire, les beaux fleuves qui nous arrosent, los forêts qui nou3 

ombragent et les terres fertiles qui s'étendent sous nos pas ; la 
patrie, c'est tous nos concitoyens, grands ou petits, riches ou 
pauvres; la patrie, c'est la nation que vous devez aimer, ho-
norer, servir et défendre de toutes les facultés de votre intel-
ligence, de toutes les forces de vos bras, de toute l'énergie et 
de tout l'amour de votre âme I 

Aimez la justice et obéissez aux lois. Pour ce qui est des dé-
voirs du citoyen, écoutez et suivez les magistrats de votre com-
mune. Pour ce qui est des devoirs de la religion, écoutez et 
suivez le prêtre de votre culte. 

Aimez vos parens, afin que vos fils vous aiment. No laissez 
pas votre vieux père frapper de ses doigts raides et glacés à 
votre porte qui ne veut pas s'ouvrir. Ouvrez-la-lui, laissez-lui 
la meilleure place au foyer, à la table et au lit. La malédiction 
des vieillards pèse sur le front des mauvais fils et le ride avant 

Aimez surtout les pauvres : car après votre pere et votre 
mère, vos frères et vos sœurs, ce sont eux qui ont le plus be-
soin de vous. Qu'ils soient votre seconde famille ; ne leur fer-
mez ni votre porte, ni vos cœurs, ni votre bourse; donnez-leur 
surtout du travail, si vous le pouvez : car le travail ne dé-
grade pas l'homme et le nourrit mieux que l'aumône. Donner 
du travail, c'est plus, c'est mieux que de. donner de l'argent; 
c'est la meilleure des charités pour ceux qui la font et pour 
ceux qui la reçoivent. 

Soyez polis avec les femmes, car vous ne voudriez pas qu'on 
insultât vos sœurs ni vos mères, et respectueux envers les 
vieillards, «fin qu'on se découvre devant vous lorsque le temps, 
qui fuit bien vite, mes chers enfans, aura blanchi vos cheveux, 
aujourd'hui si noirs et si épais. 

Ne frappez les animaux que pour les corriger ou pour les 
conduire, et non pour le plaisir de les battre; car ils ne peu-
vent se défendre, et cela serait lâche; car ils souffrent, et cela 
serait cruel. 

Soyez reconnaissans. De même que lo soleil, en ouvrant le 
sein de la terre, développe le grain de blé par sa douce cha-
leur, de même la reconnaissance développe le bienfait dans lo 
coeur du bienfaiteur. 

Ne soyez pas méfîans de vos supérieurs, uniquement parce 
qu'ils sont vos supérieurs, lorsqu'ils vous administrent avee 
fermeté, sagesse et justice ; ni dos riches, uniquement parce 
qu'ils sont riches, lorsqu'ils vous aiment, vous consolent et 
vous soulagent. 

Enfin, mes chers enfans, ne dites pas, en vous comparant 
aux riches, que la Providence vous a fait naître dans une con-
dition dure et misérable, que leur destin seul est digne d'en-
vie, et que le vôtre est bien à plaindre : pas tant que vous le 
croyez, mes enfans. La nature ne leur a pas donné deux bou-'' 
ches ni deux estomacs, ni dix sens au lieu de cinq, non plus 
qu'à vous. Ils connaissent des ennuis, des alarmes, des insom -
nies, des langueurs, des remords qui ne vous atteindront ja-
mais. Si vos mets sont plus grossiers, l'appétit les assaisonne; 
si votre sommeil est court, il est profond ; si vos travaux sont 
plus rudes, votre repos est plus doux ; si vos labeurs sont plus 
accablans, vos bras sont plus robustes ; si vos plaisirs sont 
moins vifs, la satiété ne les emousse pas. De l'or dans sa bour-
se, un château, des valets, des équipages, des vins fins, une 
longue enfilée de bois, de vignes, de prairies et de terre, ne 
font pas qu'un grand soit plus heureux que le plus petit de ses 
voisins. Les titres, les armoiries, les honneurs, les décorations, 
les parures, ne sont que des signes de vanité et de convention, 
que l'homme ne tire pas de son propre fonds, et qui s'ôtentle 
soir, la plupart avec son habit, sans que son corps et son 
âme en jouissent. Il n'y a que vide et que dégoûts dans tous 
les plaisirs de la riche oisiveté. N'enviez donc point les brillan-
tes mais trompeuses apparences d'une félicité qui n'existe pas, 
et souvenez-vous, mes enfans, que le véritable bonheur dépend 
uniquement du travail, de la science et de la vertu. 

Ce qu'il y a surtout de remarquable dans ce livre, c'est 

que tout y est élémentaire et pratique. Pas de déclama-

tions vaines et creuses, pas de ces théories ambitieuses et 

stériles qui embrouillent les questions au lieu de les ré-

soudre. « Ce livre des Entretiens de village, disait le 

rapporteur de la Société pour l'instruction élémentaire, 

» est l'un des plus substantiels et des plus généralement 

» utiles qui me soit tombé entre les mains... Pour conce-

» voir un plan aussi vaste, pour en conseiller l'exécution 

» à d'autres, pour l'exécuter soi-même, il fallait une 

» grande énergie de volonté ; il fallait placer le bien à 

» faire non dans une utopie compliquée, non dans un 

» lointain plus ou moins vague, mais à la portée des plus 

» simples intelligences, et pour ainsi dire sous la main de 

» tout homme de bonne volonté, c'est ce qu'a fait le livre 

» dont je parle, livre qu'on ne lit pas sans attrait et que 
» l'O 'i ne méditera pas sans fruit. * 

Car en effet, comme le dit l'éditeur du livre, « Timon 

» ne s'est pas borné à créer d'ingénieuses théories ; il a 

» mis en pratique à la sueur de son front la plupart des 

» œuvres dont il recommande la propagation. » Pendant 

qu'il écrivait, Timon agissait aussi, et depuis quatre an-

nées, dans les communes rurales qui l'avoisinent, plus de 

trente ouvroirs ont été installés. A son exemple, le préfet 

du Loiret en a foudé d'autres, et à l'heure qu'il est le dé-

partement en compte quatre-vingt-cinq, dans lesquels les 

jeunes filles sont reçues gratuitement, apprennent la cou-

ture, filent, tricottent, fabriquent des layettes pour les 

pauvres. Dans d'autres communes trop indigentes ou trop 

petites pour avoir un instituteur primaire, Timon a éta-

bli des chambres de refuge qui servent tout à la fois 

pendant l'hiver, d'asile, d'ouvroir et de chauffoir pour 

les enfans des deux sexes. Ailleurs, des bibliothèques po-

pulaires, des cabinets de lecture pour le dimanche ont été 

organisés dans lesquels, à côté des tableaux-lois qui ieur 

présentent l'ensemble de la législation usuelle, les habi-

tans viennent se reposer, par des lectures tout à la fois 

attachantes et morales, des durs labeurs de la semaine. 

Eu un mot, Timon a voulu joindre l'exemple au précepte* 
elle sucés a dignement couronné ses efforts. 

Il trouvera, nous n'en doutons pas, des imitateurs.C'ost 

là faire le bien et le bien faire, et, en vérité Timon le 

misanthrope peut bien celte fois changer de nom. 

P. V. ' 

— La Bataille d'Eylau, cette belle page de notre histoire na-
tionale, que retrace d'une manière si saisissante le vaste Pa-
norama des Champs-Elysées, attire toujours les étrangers - il 
est question de remplacer cette admirable scène. Nous enga-
geons le public à hâter sa dernière visite au Panorama ifest 
ouvert de dix heures, au prix de 2 et 3 francs. 

VOti'. 

'air 

clocher ou la 

l'air, ou la cime de vos arbres ou les cl 
Xi qui 

i.. lisons monotones de 

— MM. Vergne et Boulanger, associés gérans de la maison 
de commerce Vergue, Ed. Fourier et C% préviennent le public 
que, par suite de griefs dont ils viennent de saisir lo Tribunal 

de commerce, ils ont, par acte extrà-judiciairc du 9 octobre 
courant, fait défense expresse à M. Edmond Fourier de faire 
usage à l'avenir, et à partir de cejour, de la signature sociale 
qui lui avait été confiée. 

— Une grande compagnie de voitures sous remises vient de 
se former un capital de un million, afin d'introduire dans le 
service, aujourd'hui si incomplet et si défectueux, des amélio-
rations importantes réclamées par le bon goût de notre époque. 

Toutes les fois qu'une entreprise repose sur un besoin public 
et qu'une bonne direction lui est imprimée, on peut y avoir 
confiance, car le succès ne se fait pas attendre. Aussi, ne dou-

tons-nous pas de la prompte émission de ses actions, dont le 
quart est déjà souscrit. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 13 OCTOBRE. 
Oréiu. — 

THÉiTRE-FtiitîÇAisi — La Camaraderie? 

Oriiu-GouiQut:. — Les Mousquotaires de la Reine. 
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ITALIENS. — Lucia. 

ODÊON. — M"
,C do Sôvigné. 

VAUDEVILLE. — Le For-l'Evoque, les Gants jaunes. 

VARIÉTÉS. — Les Saltimbnn pu s, Ma Femme. 
GYMNASE. — Clarisse llailowe. 

PALAIS-HOYAL. — La Nouvelle Hcloïse, lionhomine Richard. 
PORTE-SAINT- MARTIN. — Les Tableaux vivans. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis. 

COMTE. — Peau d'Ane. 

toine, I in. — Adjudication le 12 novembre 1816, cn l'audience des sai-

sies immobilières, au l'alais-de-Justioe à Paris, deux lieurcs du relevée, 

D'uni' Maison avec terrain cn marais, sise à Paris, nie de Charcnlon, 
174 cl ni bip. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

En BUS du service d'une rente viagère de 2,100 francs. 

S'adresser pour les renscijrneiiiens : 

1° à M* TronellOD, avoue i Paris, rue St-Antoine, 110; 

2» il M' Leco'mlc, notaire il Paris, rue St-Antoine, 200. (5011) 

tIEKS. ASJfllXKrGE DK3 

jPttrtJ. 

MAISON ÀYEG TERRAIN Elude de M» TnONCHON, 

avoué à Paris, ni" Salht-Ân-

Wf f, K'Anï Kiu.lr de M' Loi siAUNicvu, avopé J Paris meSaint-
ifl&lûUll Honoré., 2*1. — Vente par suite de surenchère, en l'au-

dience dessaisies immobilières de la Seine, séant au Palais-de-Juslice à 

Paris 

D'une Maison, sise à Paris, rue du Musée, 11 (ci-devant rue Froid-

minteau), ayant face suris rue, avec cour vitrée il la suite. 

L'a judication aura lieu le jeudi 5 novembre 1846, une heure de re-

Mboàpiïx: 23,400 lïance. 

S'adresser, pour les renseignemena : 

1° & M' l.onstaunenu, avoué, rue Sl-llonoré, 291; 

2° à M* Ploeque, avoué, rue Thévenot 

3° i'M" Devin, avoué, rue Montmartre, G3 ; *tssKraB< 

4° à, M« TWfaine Désauneaux, notaire à Paris, rue de Ménars, o. 

(5023) 

MAISON ET TERRAIN A CLIGNANÇOÎIRT 
Elude de M* TnoMAS, avoué à Paris, rue du Marclié-Saint-lloiiorC, .il, 

et place Vendôme, 14. — Adjudication en l'audience des criées du tri-

bunal civil de la Seine, séant au Palais-de- Justice à Paris, le 4 novem-

bre 184(i, uue heure de relevée, 

En deux lots qui ne pourront être réunis : 

1° D'une Maison avec petite cour, composée de trois boutiques au rez-

de-chaussée, caves dessous, quatre étages carrés, un cinquième lam-

brisse. 

Rapport brut, 3,000 fr. environ. 

Mise à prix 30,000 fr. 

2" D'un terrain propre à bâtir, contenant 150 mètres environ. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

Tous lesdits biens situés à Clignancourt, commune de Montmartre 

(Sdnel, formant l'encoignure delà rue Mareadet et de la rue Labat. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M* Thomas, avoué poursuivant ; 

1' s M* Vinay, avoué présenti la vente. (5027) 

ANNONCES DIVERSES. 

L' UNIVERSEL, leur marche posslble?^"?^ »' 

numéro mensuel, en font un résumé complet de la
 ln
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riodique. Presse 1 JUUILJUV. ■ VJ 

G francs par an pour Paris. 1 franc en sus pour 1 

mens. U, rue de la Boule-Rouge.
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ÉTUDES CLASSIQUES L.mtSs^s 
de Toumon, 25, a eu cette année 24 bacheliers. „
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PLACEMENT DE FONDS. , 
abonnés 20 OlO, offrent un placement aussi sûr q
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Le conseil de surveillance, composé de MM. ' 

Sfbrza, le commandeur Tassin de Messilly, j
e
 vlcomt^?
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garantissent la moralité et l'excellence de cette affaii-
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CHEMIMS DE FEE ET BATEAUX A ¥APEUB. 
JLe Casino de Hombourg est le seul établissement des bords du Mlhin ouvert toute Vannée, 

12 h. 

8 h. 

1 h. 

12 h. 

1 h. 

1 h. 1x4 

» » de Paris à Bruxelles, par chemin de fer. 

3[4 de Bruxelles à Cologne, par chemin de fer. 

» » de Cologne à Bonn, par chemin de fer. 

» » de Bonn à Mayence, par bateau à vapeur. 

» >< de Mayence à Francfort-sur-Mein, par che-

min de fer. 

de Francfort-sur-Mein à Hombourg, par 

omnibus. 

36 heures de Paris à Hombourg. 

La ville de Hombourg, dont les eaux minérales ont 

une réputation si justement méritée, contient un grand 

nombre d'hôtels et d'appartemens meublés avec tout le 

luxe et le confortable possible, et où les visiteurs sont 

traités à des prix extrêmement modérés, surtout pendant 

la saison d'hiver. 

Le Casino, où l'on a su réunir tout ce qui peut contri-

buer à faire de Hombourg un lieu de délices, y attire cha-

que jour un grand nombre d'étrangers. 

Rien ne manque donc à ce magnifique établissement, 

où l'on trouve : 

Salle de bal, salle de concerts, salon de conversation, 

décorés par les premiers arlistes d'Italie, 

Salon pour la lecture de tous les journaux, revues et 

publications périodiques, anglais, français, allemands, 

russes, hollandais, belges, etc. 

Vas'e salle à manger avec table d'hôte servie à la 

française, à une heure et à cinq heures. 

Restaurant où l'on dine à la carte. 

Café divan pour les fumeurs, donnant sur une belle 

terrasse. 

Jeux de trente-et-quaranle et de roulettes, depuis onze 

heures du matin, jusqu'à onze heures du soir, en hiver 

comme en été, présentant aux joueurs un avantage de 50 

pour cent sur les autres jeux des bords du Rhin. 

Un corps de musique, composé de 28 membres choisis 

parmi los meilleurs ariistes de l'Allemagne, se faisant en-

tendre tous les soirs, pendant l'hiver, dans la grande 

salle de bal du Casino. 

Los bals, fêtes et concerts continuent en hiver comme 

pendant la saison d'été. 

dev ans 
Enfin les directeurs du Casino, qui ne reculent 

aucun sacrifice pour rendre le séjour de Ilombour 

agréable que possible, ont affermé 20,000 hectares 

forêts et de plaines, dans lesquelles abondent le „„„ . 
, . . . , , , , 10 g^s gi-
bier, ainsi qu un parc de reserve pour les grandes cha 

de l'arrière-saison et de l'hiver, ayant lieu deux fois 

semaine, et pour lesquelles les étrangers qui ]
e
 désir ^ 

reçoivent des permis. 

La plupart des touristes qui séjournent pendant l'été ' 

Baden, à Wiesbaden, etc., viennent se réunir pendant 

l'hiver aux nombreux étrangers qui affluent de toutes 

parts à Hombourg, ce qui rend cette résidence si animée 

et si brillante pendant la saison d'hiver, où l'on ne^„. 

pas moins de 7 à 800 étrangers à la fois. 
compte 

DANS LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU PETIT-SAINT-THOMAS, 
BAC, N. 23, ET EUE DE L'UNIVERSITÉ, N. 25, FAUBOURG SAINT-GE1 

lie» propriétalreN de cet Et»Missen»eit* nous préviennent que venant île terminer leur* nouvelles galeries, ils les ont inaugurées JL1MD1 18 COURANT par la mise en vente 
«le g*Iç?j»ieûrs parties considérables de Mérinos et de Soieries qui font plus que tripler leurs assortiment» des années précédentes. 

3 »tMR*s leurs nouvelles constructions ils ont créé des magasins Immenses pour les Moquettes, Tapis d'Aubusson, Tapis de table i 
et pour tous les articles d'ameublement. 

BRI0LETS, COUPES 
£8 

5 
Pour l'exploitation, dans Paris, de 300 Voitures, — sous la raison sociale : Salmnii et O, — créée au capital de t ,000 OOO de francs, divisée en &.Om; aet 'ons au 

porteur de SSIï f^ssan?». — Les versemens auront lieu par rlnqi-.ii'me : h premier en souscrivant, les autres de mois en mois, et s?ront effectués 

eu bons de la caisse de JJOI. CS »*«tn et C*, payables à trois jours de vue. 

L 'accroissement de la population parisienne nécessitait un nouveau 

service complet de voilures fous remises élégantes cl mddenns, en mê-

me temps qu'il gai if fera les nombreux étrangers que les chi inins de fer 

apportent Unis b * jours dans la capitale, ('.elle nouvelle compapr ie ap-

portera de rur'.ahlés améliorations dans la construction de st.*. voitures, 

ainsi que dans H tcTîtae de ses cochers . (oui <n dinileiiant pensibicnn nj 

es nriv. Inuli i' jleur de 'ain; i-esst ■rtir ici les a\; n'asio- <;r,e tes rainlalif-

les doivent retirer dan? un placement de ce, 

cornait les beaux résultats qui donnait Us cri 

Paris, et il diquer qu'un mmrfto de place àe vend 10.000 francs 

remplacer (loqueinmcril toutes les phrases' de prospectus. — Au n : 

combinaison offerte aux Ac! i liraii ■ p d 'é' bam-i i Iruis ».• t. ns-< 

des CACHETS-JETONS, qui Miviri m à ,*}., b s cqiir'es 4 il i 

i suffirait à ille seule pour la faite réussir, ear cil", est trop lan>r»l>l 

cure, car tout le monde 

éprises de voitures dans 

c'est 

te, la 

aux 

personnes qui se servent journellement dp voilures. Toril prédit donc un 

prompt succès a relie compagnie, qui d'après ses calculs, établis sur b s 

résultais des autres rnt reprises, rspôro donner à ses ac'inun'ures 12 ' 15 

P10 | ar'au. — C'est donc, eomure on le voit, un plaoeuïÇUt eçilaiu et 
avarilagenx . 

l.r(»l'A!.T DES ACTïWS est déjà sou-eril ; le reste ne .eut larder 

à l'êiic. — Cn ai live : "risi relu- i t Statuts, PCE UlCHElï. (i PIS. 

VINAIGRE 

de toilette 2 fr. le flacon. 

DE LA Société Hygiénique. 
Entrepôt gén., r. J.-J. Rousseau, 5. — Tout Flâcon qui ne 

^portera pas ces marques doit être refusé comme contrefait. A 

MAISON SMAÏT, RUE CIlOlX-BES PETITS CIiAMPS, 43, A PARIS 

.FABRIQUE DE LAMPES 
Lustres, Candélabres et Pendules. 

dans lesqucllfis 

l'nuile est élevée, sans soupape ni piston, par la pression 

d'une pariie de l'huile elle-même sans mécanisme d'aucune 

espèce. 

LAMPES OARCEL perfectionnées, LAMPES i MODERATEOTl. 
Spécialité de lampes eu rorceiaine de France, de la Chine et dn 

Japon. 

FABRICATION très soignée, VBXX. BSOB£R£S. 

.Mentions honorables aux Expositions do 1 834, 1839 et 1815. 

Iicrie ne pu 

BASAIS. S-BOVE1VÇA3,, rue du Bac, 104, 

tonèé il v a vinfrl arts pnr M. Aunes, de Marseille. Une suc-
cursale, 13, liorilevsrd de h Madeleine (cité Viudc), lui lut 
joiiite p.cu de temps après. 

i\e pouyanl plu. rien ajouter à sa haute reoorïim'ècppur 
la pureté ce ses huiles d'Aix. viï'aigre de vin. eau de fleurs 
d'oranseçj vins et liqueurs de France et de l'étranger, et 
généralement pour toutes les denrées de la Provence dont 
il est à Paris le grenier d'abuedarree, notre mission de pu-

pies avoir (l'autre extension que celle de dire aux ^ourmandsct 
aux gourmets : Aile/, là, et vous > trouverez de quoi satisfaire votre sensua-
lité; età l'homme lempcraut, nous lui dirons aussi : Allez-y, pour vous y ap-
provisionner en liquides purs et en substances alimentaires ; avantages qu'on 
ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 
l'amélioration de la santé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 
de l'établissement la qualitication de retardataire aux progrès; mais il a ré-
pondu, sans se déconcerter : « Qui est né pointu ne peulmourir carré. » 

1 ItL'IÏS CONFITS DE PHOVEKCK, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-
coltes dans le nord de la France. Avec la quarriile, il y aura, cette année, su-
périorité en qualité, ayant été nous-méme sur les lieux faire cueillir et contire 
en notre présence. A 5 fr. le kilo. Quoique nous ayons fait confectionner cette 
année par milliers les oranges confiles, entières avec la chair, il est prudent 
néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 
avoir à oll'rirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposer à 
ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva t'an 
dernier. Un objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 
4 trancs. 

TABLE D'HOTE très bien servie, à 5 et 6 heures, rue des 

Deux-Ecus, n. 33. — Prix : 1 fr. 50 cent. 

I/AS&C! im TKtOHFIai: »E l/ETOIldE. 

Sous la dircelion de M. Victor ERANCOINI. 

O/i commencera à trois heures et demie. 

FÊTES mmwï 
LES DmAKTCLIES, MARDIS EX JEUDIS. 

fut' 
it'Mte easrpét'itfttfe tîw VFtettths 
acÊ'icn n forée ceèilripttffc» 

tic 

\ 
i y |fl Les TAFFETAS, - COMPRESSES, - POIS ÉLASTIQUES 

A 110. SERRE-BRAS, etc., de M. LE PERDRIEL , pharmacien h 
Paris, pour entretenir les vésicatoires et les cautères, portent tous son 
étiquette et sa signature. 

11,240 
rame. Rue Joque 

Feuilles, beau papier à lettres glacé; extra-ftn, très-
glacé, dans une boite, 1 fr. 50 et 2 fr. (initiales), enve-
loppes, so c. et l fr. le cent, papier écolier, 3 (r. la 

Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

?
:
 Maladies Secrètes* 

Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-
ladies par letraitement du D

r
 CH. ALBERT, u n. 

culté de Parit, maître es pharmacie, ex-pharmacien dea hôpitaux, profeirar i* mit 
4ecfat et de botanique , honoré de médailles et recomptant aatioaalei, etfli, eW» R. MontOrglieil, 21. Consultation* gratuitntoiuUtjwrt 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'ftidt d« ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incuttblMi 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous i«s moyeni 
employés jusqu'à ce jour. 

Nota, CM traitement elt facile à suiTro en iccret on en TOjtga, et laiikacnn derraganMl. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

PÂTE DENÂFE 

S'adresser-, pour la location des stalles, à l 'HIPPODItOME et 

chez M. BERNARD LATTE, passage de l'Opéra. 

HORTICULTURE. 
Les CHÂSSIS et COFFRES EN FER pour couches, serres et espaliers 

de M
11

* LEFEBVUE , rue, de. l'Oriilon, i l, à Paris, donnent des produiia 

in'tiiiliblcs, même dans les provinces humides ; ils sont gracieux, solides 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n» 2, de 117 fr. M) è. cou-

vrent un espace de huit à neuf mètre». (Affranchir.) 

Les professeurs de la Faculté de Médecine de Paris, ont constate 
de cette Pâte pectorale et sa SKP*IUOMTÉ manifeste sur toutes celle» 0» m™ 
genre. — DELANGHENIER, rue ltichelieu, 26. Dépôt dans chaque 

LE CHOCOLAT HÉNïEB 
Comme tout produit avantageusement connu a excité la cupidité des '

0
"

1

|
j_ 

facteurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, (H
o|| 

BAILLES dont il est revêtu ont été remplacées par des dessins *™
x
'!^

J
g

e
éi 

s'est efforce de donner la même apparence. Les amateurs de cet J-
 uf

u
es 

produit voudront bien exiger que ie nom de Misa* soit sur les et r| 

et sur les t.. blettes. •.„, cl 
Dépôt, passage Ghoiseul, 21, et chez un grand nombre de pharmacie 

d'épiciers de Paris et do toute la France. 

DOK.URE ET ARGENTURE GAI.VANIÇ,tf
ïS

' ^ 

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec le» P
r
 , 

des de, dorure et d'argenture les plus compléta et les plus économique»' 
paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-I'oissonnter^ 

SotBit-Siï'fj «•OBHBtaersiaS*'*. 

Cabinet de M IIAZAKO, ancien principal clerc 
de notaire, 8, boulevard Bonne-Nouvelle. 
Suivant acte sous seings privés, en date 

du ti octobre ISIS, M. DE FOUOHECOrjRT, 
demeurant à Paris, quai Valmy, 51 , a vendu, 
avec réserve de la faculté de réméré, et 
moyennant un prix stipulé audit acte, à M 
Honoré DEMOLON, propriétaire demeurant â 
Saint-Michel (Aisne , toutes les constructions 
et le matériel composant l'usine à usage de 
scierie de marbre par la vapeur, qu'il ex-
ploite à Paris sur un terrain stluo susdit quai 
Valmy, 5t, ensemble le droit au bail de ce 
terrain. 

Pour extrait. Signé IÏAZARD. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, lo (2 octobre 1845, enregistré, entre : 

l» M. Jean-Henri MOUIN, négociant, de-
meurant à Paris, cité Trévise, 2, d'une part; 

2» M. Louis FÊRftERE, négociant, demeu-
rant à Paris, cité Trévise, 5, d'autre part; 

Il appert r 
Que la société en nom collectif ayant existé 

entre les susnommés, sous la raison sociale 
Henri MOUIN et KKHHËRE, et dont le siège 
social était à Paris, cité Trévise, 2, formée 
pour quinze années consécutives, est et de-
meure dissoute à partir du 12 octobre 1846; 

Et que M. Jean-Henri MOKIN est nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait conforme. 

Em. PKC»nuèniî , 
avocat, rue nicher, 22. (6584) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont intfitis h rs rendre au Tribunal de com-

mtn.s de Paris, sali.- des assemblée* des fail-

lites, MM. lu créanciers : 

Env^iâti-4 à Paris, U 

*!• 

Reçu uut(Y»a« 4iz'«eatiniei. 

NOHINATIOSS DE SYNOICS. 

Du sieur BEUTRAM) (Antoine), cordonnier, 
rue St-Antoine, 201, le n octobre à 9 heures 
(8? Clus <lu gr.,,; 

Du sieur TISSERON (Amand-Julien), md de 

bois de sciage, à Hatigrrolles, le 19 Oitobre à 
0 heures (N» 6477 du gr.)j 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le fu^e cunimissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , eue sur la nomination ie 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grclle leurs 
adresses, aiin d'être convoqués pour les as-
sembtéos subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur GROULT (Pierre}, tailleur, rue 
Goplléron, 8, le 17 oclobro à il heures 112 

N" 63S7 du gr.); 

Bu sieur DALNAR.D (François , md de vins 
et tailleur, ruedes Amandiers-Popiricourt, 21, 

ie t7 octobre à 9 heures N" 63M du gr.); 

Du sieur PAILI.IER (Jacques-Uenoit-clau-
de-liutîèue, eut. de peinture, rue .\euve-St-
Nicolas, 30, lo 19 octobre a 12 heures (N» 
63ss du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour tes vérification et ailirma-
liou de leurs créances remettent préalable-
rtieal l«':rs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

... Du sieur UASPAIL (André), md de bois des 
Iles, l'aub. St-Antoine, 49, le 19 octobre à 10 
heures (N u 6009 du gr.); 

Du sionr COTTE (Antoine), confectionneur, 
rue Trouvée, t), le 19 octobre à 9 heures (N° 
5728 du gr.); 

Du sieur DUTEILLE (Pierre - Augustin), 
épieier, rue Sl-llonoré, 5S, le 19 octobre a 
lobeuros N° 5338 du gr.); 

Du sieur PIGAL'I.T (Victor-Anloine\ md de 
nouveautés, à Grenelle, le 19 octobre à 9 
heures (N- 4974 du gr.); 

Du sieur SCHUGKARDT (Charles), anc. md 
de v i 11 1 , à Montmartre, le 17 octobre à s) heu-
res (JK 5186 du gr.); 

Du sieur PITOUT aîné (Louis-Stanislas), 
ent.de voilures, fanb. st-Denis, 174, le 17 oc-
tobre à 9 heures (X" 6155 du gr.); 

Du sieurcniRAUD (Pierre), tourneur, rue 
Miromestiti, 77, le 17 octobre à 9 heures (N" 

U222 du gr.); 

Du sieur SIMON (Louis-Victor), doreur sur 
bois, rue Neuve-St-Nicolas, 14 bis, le 19 oc-
tobre à 9 heures !N" 6168 du gr.^; 

De Iille MAIiWIELLE (Adèle), limonadière, 
r ue Beauregard, 41, le 17 octobre à 11 heu-
res l|2 (N ■ 6167 du gr.]; 

Des sieurs ROURDOX aîné et O, miroitier, 
rue bourg-l'Abbé, 48, lo 17 octobre à 10 heu-
res (51° 60(7 du gr.); 

jPcur entendre le rapport des syndics sur 

Vétat de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat , ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion oue sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des Syndics. 

NOTA . Il no ?ora admis que les créauoierf 
recoimu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans l, délai de 

vinet jours , à dater de ce jour, leurs titres 

ie créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur FOCRNKL (François), grainetier 
et nourrisieur, a Neuilly, entre les mains de 
M. Uicliomrno, rue d'Orleans-St-llonoré, 19, 
syndic de la faillite (N» 6223 du gr.); 

Pour, en conformité ie l'article 49 ï ie la 

toi du iS mai i838, êire procédé .1 lavériji-

caiion des créances, qui commencera immé-

diatement aprts l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur DUDOUY (Amable), md de 
draps tailleur, rue Richelieu, 8, sont invites à 
se rendre, le 17 octobreà 3 heures, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre, clore et ar-
rêter le compte des syndics définitifs, leur 
donner quitus et loucher la dernière tépar-
tilion ,N" 8959 du gr ). 

ERRATUM. 

Feuille du il octobre. — Déclaration de 
faillites. — Lisez : Par jugement du 7 octo-
bre, et non du 6, à la faillite BOUVARD, BEK-
TON et C«. 

ASSEMBLÉES DU MATtDl 13 OCTOMUS. 

KECF HEURES : Ilaudouiu, imp.-litbographe, 
clôt. Turkeim, agent de remp. mdit., id. 
— Altroffe aîné, anc joaillier, id. — Dite 
Vollacys, rnde de modes, id. 

uix HEURES : Nailet père et fils, md de vins, 
id. — Cabos, horloger, vènf. — Krug. imp. 
sur étoffes, clôt.— Loiseau de Zoguet, ban-
quiers, id. 

Mim : Loir, anc. md de vins, id. — Gelé, md 
do vins, conc. — Poirel, mil de vins, Itf. 

UNE HEURE : Darricarrére, agent d'affaires, 
id. — Durant, menuisier, id. — Dugasl, 
serrurier, clôt. - Lefebvre, passementier, 
synd. — Deblois, cordier, id. — Vcrney, 
tab. de rubans et serrurier, vérif. 

DEUX HEURES : Dame Rénaux, rnde de nou-
veautés, Id. —• Mirabal, nid de couleurs 

synd. — Dastuqucot llolim, charrons-ser-
ruriers, id. - Tarin, nid de nouveautés 
clôt. - llédiard-Picq, lab. de meubles, 
conc. 

fciepitrtttloiii» «Je Corps» 

e* «Se Hl«iifc. 

Le 14 août 1846 : Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre Julien-

ne CIlliPY el Jean-N'icolas-Adrien-Elyséc 
CIIEROX, commissionnaire eu marchandi-
ses, a Pans, rue des Vieux-Augustins, 37. 

Gracien, avoue. 

Le 30 septembre 1846 : Jugement qui pro-
nonce séparation de biens entre Elisabeth 
PERCHAUû et Henri-Marie JUDICE. 

 Enne, avoué. 

Jacques, 18. — Mme Devillairc, 54 ans, rue 
BUflattlt, 17. — Mme Ducros', 4i ans, rue Ri-
chelieu, 47. — Mlle Kahvaser, 28 ans, rue Vi-
vienne, 49. — Mlle Henry, 2* ans, rue Mont-
martre, to. — Mme Jouniot, 41 ans, rue du 
Faub-St-Martin, 124.- M. Allamber, 39 ans, 
rue du Faub.-du-Temple, 127. — M. Van-
Mello, 47 ans, rue de la Fidélité, 8. - Mlle 
François, 17 ans, rue Jean-Robert, il. - M. 
Malherbe, 65 ans, rue du Temple, 87.— Mme 
veuve Leblanc, 58 ans, rue St-Dernard, 18. -

M. bouché, 72 ans, rue Barthélémy, I. - M. 
Noblet, 76 ans, rue Gtl-lo-Cœur, >. — M. 
Théodore, 72 ans, rue delà parcherninerie, 
Ï5. — M. Charles, 42 ans, rue SI- Jacques, 
2t3. — Mme veuve Bidoux, 58 ans, rue des 
Fossèsst-Jacqtns, 10. 

Bécès «t .BnlEttttaailoitN. 

Du 9 octobre. 

M. Delaliaye, 35 ans, rue de la Fcrme-des-
Mathur'ns,36. - Mme veuve Roduward, 69 

ans, place de la Madeleine, 3. - M. Cobna-

che, 51 ans, avenue des Champs-Elysées, 27 
-M. Boidet, 24ans, rue Loui»-le-Grand 6 
- Mlle Dalmagne, 13 ans. rue du Faub.-Pois-
sonniere, 50. - Mme Bagnorelle, 52 ans rue 
des Mirais, 18. - Mme veuve Duchalellè 8» 
uns j passage de l'Industrie, 10. - lime ite-
iiech, 67 ans, passage de l'Industrie, 7 -

• Lambert, 47 ans, rue de Beauce 10 — M 
Massait, 46 ans, rue Si-Martin, i'

36
." _ M 

Regembeau, 39 ans, place du cVitclet 2 — 
Mme la baronne d'Aruim rue de Lille su' — 
M lirevet, 76 ans, rue des Beaux-Arts' 9 _ 

MmeMaurngnier,28ans, rue do La ilarne 
85. - Mme Beaux. 52 an'., rue de V ug ni' 

Mme llousset, 52 ans, rue SWiSauei 

Mowmé tij \i Octobre. 
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